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Les discriminations s’aggravent en Ile-de-France [mar., 19 déc. 08:57]Une enquête menée en 2015 par l’Observatoire régional des inégalités montre une augmentation des discriminations déclarées par les immigrés et enfants d’immigrés d’Afrique subsaharienne et du Maghreb, par les musulmans et par les femmes.



	
Pourquoi l’ex-PDG a échappé à la détention provisoire [mar., 19 déc. 08:47]Bruno Lafont, ancien PDG de Lafarge, mis en examen pour « financement du terrorisme », le 18 février 2015. © John Schults/Reuters Évoquant des « risques majeurs » de concertation frauduleuse, de pression ou d’intimidation financière sur des témoins, la juge Charlotte Bilger a réclamé le placement en détention provisoire de Bruno Lafont, mis en examen pour « financement du terrorisme ». En vain.



	
Comment l’Assemblée nationale a fermé les yeux sur les accusations [mar., 19 déc. 08:46]Le député Jean-Frédéric Poisson, le 29 novembre 2016, à l’Assemblée nationale. © Benoit Tessier/Reuters Le 20 juillet 2016, l’Assemblée nationale, par l’intermédiaire d’une mission d’information présidée par le député Jean-Frédéric Poisson, blanchissait le groupe Lafarge de toute compromission avec des organisations terroristes. Enquête sur un naufrage parlementaire.



	
Fonds secrets des sénateurs UMP: la justice rallume l’instruction [lun., 18 déc. 20:39]La chambre de l’instruction de Paris a estimé, lundi 18 décembre, qu’un parlementaire pouvait bien être poursuivi pour « détournement de fonds publics ». L’enquête sur les fonds secrets des sénateurs UMP peut reprendre. Et François Fillon se faire du souci.   © Mediapart



	
L’invraisemblable campagne des indépendantistes catalans [lun., 18 déc. 19:50]Carles Puigdemont en vidéo-conférence, lors d’un meeting d‘“Ensemble pour la Catalogne”, le 15 décembre à Barcelone © Reuters / Albert Gea. L’un est exilé à Bruxelles, l’autre est en prison à Madrid : Carles Puigdemont et Oriol Junqueras, anciens alliés à la tête de la Catalogne, bataillent pour devenir la première force du bloc indépendantiste, au soir du 21 décembre. Coulisses d’une campagne sans précédent.



	
Jacques Toubon, défenseur des droits fondamental [lun., 18 déc. 19:15]En un retournement que Mediapart et une grande partie de l’esprit public n’avaient pas vu venir, Jacques Toubon, défenseur des droits, incarne la protection ultime de libertés mises à mal par nos gouvernants effrénés. Paradoxe édifiant…



	
Le délit d’opinion de Kako Nubukpo, critique du franc CFA [lun., 18 déc. 19:12]L’économiste togolais a été brutalement congédié par l’Organisation internationale de la francophonie en raison de ses prises de position critiques envers le franc CFA, « inappropriées » selon les propres termes de l’administrateur de l’OIF.



	
En Autriche, l’extrême droite revient au pouvoir dans l’indifférence [lun., 18 déc. 19:04]Le tout nouveau gouvernement autrichien a prêté serment ce lundi 18 décembre. Le jeune chancelier conservateur Sebastian Kurz a donné six ministères sur quatorze à l’extrême droite du FPÖ. Une alliance qui soulève bien peu d’indignation en Europe.
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Les discriminations s’aggravent en Ile-de-France

19 déc. 2017 Par Louise Fessard
 - Mediapart.fr

    
Une enquête menée en 2015 par l’Observatoire régional des inégalités montre une augmentation des discriminations déclarées par les immigrés et enfants d’immigrés d’Afrique subsaharienne et du Maghreb, par les musulmans et par les femmes. 


En 2008-2009, une vaste enquête nationale, nommée Trajectoires et origines (TeO), comparait de façon inédite les vies de 8 300 immigrés à celles de leurs descendants et à celles de Français sans ascendance étrangère. Ses résultats mettaient en évidence l’importance des discriminations auxquelles les enfants d’immigrés font encore face. Une enquête, menée en 2015 par feu l’Observatoire régional des discriminations en Île-de-France (qui a disparu avec l’arrivée de la droite à la tête de la Région) sur un échantillon plus réduit, montre qu’en sept ans, ces discriminations semblent s’être aggravées, notamment pour les femmes, les minorités visibles et les musulmans.

Rendue publique le 19 décembre 2017, l’enquête « Expérience et perception des discriminations en Île-de-France » porte sur un millier de personnes de plus de 18 ans représentatives de la population francilienne. Elles ont été interrogées sur les expériences vécues de discriminations en raison de leur sexe, origine, couleur de peau, handicap, religion ou sexualité.

Puis une seconde vague de 700 personnes appartenant à des groupes minoritaires ont été questionnées plus spécifiquement. Les résultats dressent « un panorama sombre de la situation des groupes exposés aux stigmatisations », écrivent la sociologue Mireille Eberhard et le sociodémographe Patrick Simon, qui avait par ailleurs cordonné l’étude TeO à l’Institut national des études démographiques (Ined).

La région Île-de-France offre un terrain d’enquête particulièrement propice pour étudier le sort des minorités, car près de quatre Franciliens sur dix sont immigrés ou descendants d’immigrés. Pour mieux mesurer les discriminations liées à l’origine, ceux-ci ont été divisés entre « minorités non visibles » (originaires d’Europe ou d’Amérique) et « minorités visibles » (originaires de l’outre-mer, du Maghreb, de l’Afrique subsaharienne ou d’un pays d’Asie).

L’étude permet de réaliser au passage un portrait social de ces minorités visibles, qui sont trois fois plus nombreuses à résider en ZUS (zone urbaine sensible) que la population majoritaire en Île-de-France.

La concentration la plus marquée concerne les immigrés et enfants d’immigrés originaires d’Afrique subsaharienne : près d’un sur trois vit dans une ZUS. Surtout, l’étude montre l’importante de la ségrégation ethnique. Les chercheurs ont classifié les Iris (des microquartiers qui représentent une catégorie statistique de l’Insee) en quatre catégories selon l’importance de la population immigrée. La moitié des immigrés des minorités visibles résident dans les Iris du dernier quartile (concentrant le plus d’immigrés).

Ce chiffre atteint même les 57 % pour leurs enfants, alors qu’on aurait pu s’attendre à les voir accéder à d’autres quartiers. « Leur mobilité sociale du point de vue éducation et emploi ne se concrétise pas par une mobilité résidentielle ascendante, constate Patrick Simon. Ce qui redouble les discriminations en raison de l’origine par celles liées au lieu de résidence. »

Quelque 57 % des Franciliens interrogés affirment avoir vécu une discrimination au cours de leur vie, un chiffre qui monte à 70 % pour les minorités visibles, 70 % pour les personnes en situation de handicap reconnu et 64 % pour les musulmans.

Si l’on prend seulement les cinq dernières années, 23 % des Franciliens affirment avoir subi une discrimination en raison de l’origine ou de la couleur de peau, 18 % en raison de la religion et 16 % en raison du sexe.

La comparaison avec les résultats de l’enquête TeO de 2008-2009 sur l’Île-de-France est inquiétante. Elle montre une forte augmentation de ces discriminations pour certains groupes. Quelque 3 % des femmes interrogées en 2008 évoquaient des discriminations sexistes, elles sont 25 % en 2015. Pour les minorités visibles, les faits rapportés passent de 36 % à 46 %. Et pour les musulmans, les discriminations en raison de la religion explosent, passant de 5 % à 40 %.

Dans chaque cas, il faut faire la part entre une réelle aggravation des discriminations et une meilleure prise de conscience des personnes interrogées, qui les amène à identifier comme problématiques des faits qu’elles auraient autrefois passés sous silence. « Pour les femmes, c’est sans doute la prise de conscience qui joue, car le contexte ne montre pas de hausse des inégalités salariales par exemple, mais plutôt une action assez volontariste des pouvoirs publics », estime Patrick Simon.

D’où l’importance des campagnes de sensibilisation et de phénomènes comme les hashtags #Metoo et #Balancetonporc sur les violences sexuelles pour faire surgir sur la scène publique des problèmes sociaux autrefois méprisés. À noter que les femmes des groupes minoritaires rapportent autant, voire plus, de discriminations sexistes que les femmes de la population majoritaire. « Leur expérience des discriminations ethniques ou raciales ne fait pas écran à leur perception du sexisme », remarque l’étude.

En revanche, l’explosion des déclarations d’actes islamophobes semble, elle, bien liée au contexte de « durcissement des débats autour de la laïcité » qui a favorisé « une aggravation des comportements islamophobes », note l’enquête. S’y ajoute le fait que, dans ce contexte hostile, les musulmans associent plus souvent à leur religion réelle ou supposée des discriminations qu’ils attribuaient jusqu’alors à leur origine ou à leur couleur de peau.

L’accession des minorités à des espaces et postes qui leur étaient autrefois inaccessibles peut également exacerber les tensions. « Il faut également tenir compte des mécanismes de mobilité sociale et de décloisonnement des espaces autrefois ségrégués où les femmes, les minorités racisées ou les musulmans étaient peu présents, écrivent les auteurs. Paradoxalement, cette diffusion des groupes exposés aux discriminations dans de nouveaux espaces sociaux, plus sélectifs, active les mécanismes de filtrage pour préserver les positions de privilège. »

Les grands absents de cette étude sont les personnes LGBT (lesbiennes, gay, bisexuelles et transgenre) et les juifs, dont les effectifs étaient trop faibles (respectivement 2 % et 3 % de l’échantillon représentatif de la population d’Île-de-France, soit moins de trente personnes) pour en tirer des résultats statistiques significatifs. À titre indicatif, les auteurs indiquent tout de même que près de 60 % des 17 juifs interrogés au sein de l’échantillon représentatif déclarent des expériences de discriminations antisémites sur les cinq dernières années, alors qu’ils n’étaient « que » 33 % en 2008-2009 dans le cadre de l’enquête TeO.



Stratégies d’évitement

Les auteurs se sont aussi intéressés aux situations plus anodines de discrimination, comme les questions inopportunes posées lors d’un entretien d’embauche. Quelque 37 % des femmes se sont entendu demander si elles avaient le projet d’avoir des enfants (contre 13 % des hommes) ; 21 % des musulmans disent avoir eu à répondre à des questions sur leur religion.

Tandis que 61 % des immigrés européens et 33 % des descendants des minorités visibles ont été questionnés sur leurs origines. « Ces questions peuvent relever de la simple curiosité, elles ne sont pas forcément connotées négativement, explique Patrick Simon. Mais elles sont inappropriées, car elles créent l’idée qu’elles peuvent avoir une influence sur la décision d’embauche. »

Les personnes discriminées mettent en œuvre des stratégies pour contourner le stigmate : en faire plus pour obtenir la même chose, éviter certains lieux, ne pas candidater à un certains postes, changer de nom ou dissimuler son état de santé. « L’addition de ces (auto)limitations réduit le champ des possibles aussi sûrement que les refus discriminatoires », indique l’enquête.

Plus de six femmes sur dix déclarent éviter certains lieux en raison de leur sexe, de même que près d’un musulman sur trois en raison de leur religion et qu’une personne sur quatre pour les minorités visibles en raison de leur couleur de peau ou origine. C’est aussi le cas, en raison de la religion, de la moitié des musulmanes portant un voile. « On trouve ici une matérialisation des effets d’exclusion suscités par le climat d’hostilité ouverte envers les musulmans dans l’espace public », soulignent les auteurs.

L’origine des personnes est identifiée par le lieu de naissance, leur nationalité et celle de leurs parents. À ces critères objectifs, les enquêteurs ont ajouté des critères subjectifs pour mesurer les discriminations liées à la couleur de peau. Ils ont demandé aux personnes de s’auto-identifier selon des catégories raciales (Blanc, Noir, Arabe, Maghrébin, Asiatique, autre, etc.) et d’indiquer comment ils étaient perçus par les autres selon ces mêmes catégories.

En 2007, à la suite d’une polémique sur les « statistiques ethniques », l’Insee et l’Ined avaient retiré de l’enquête TeO ces questions sur la couleur de peau. Depuis, le débat semble s’être apaisé. Le Défenseur des droits a ainsi récemment inclus dans sa grande enquête sur l’« accès aux droits » des questions portant sur la couleur de peau perçue (lire le dernier volet portant sur les discriminations au logement).

La loi du 6 janvier 1978, qui interdit de « collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques », prévoit des exemptions pour les chercheurs. Ces derniers doivent cependant toujours obtenir une autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). « Sous réserve de consentement exprès des enquêtés ou d’enquête complètement anonyme, on peut poser des questions sensibles », dit Patrick Simon.

Qu’apporte cette notion de couleur de peau, finalement peu utilisée dans l’enquête ? Elle permet d’abord de montrer le décalage qui existe entre la façon dont se définissent certaines minorités et la façon dont elles se pensent cataloguées par les autres. Ainsi, les descendants d’immigrés maghrébins sont presque autant à se reconnaître dans la catégorie « Blanc » que dans la catégorie « Arabe ». En revanche, ils sont près de 60 % à estimer que les autres les voient comme « Arabes », « comme si le regard des autres les ramenait à une catégorie (Arabe) ne correspondant pas vraiment à leur identité (Blanc) ».

Mais au bout du compte, « la notion de couleur de peau ne prend vraiment sens que pour les “Noirs”, qui reportent plus de discrimination pour ce motif que pour l’origine », remarquent les auteurs. Alors que 56 % des personnes originaires d’outre-mer ou d’Afrique subsaharienne affirment avoir vécu une discrimination raciale, c’est le cas pour 68 % pour des personnes qui considèrent être vues comme noires.

« Non seulement l’expérience de la discrimination est plus fréquente pour les personnes perçues comme noires, mais cette expérience de discrimination produit en retour la conscience d’être perçue comme noire », en concluent les auteurs. C’est le phénomène décrit par le mot “racisé”, qui désigne des personnes renvoyées, sur la base de leurs caractéristiques physiques, à un groupe ayant subi un processus à la fois social et mental d’altérisation. 


Comment remédier à ces discriminations ? Paradoxalement, les Franciliens interrogés se montrent peu favorables aux mesures de discrimination positive. En politique, même la parité selon le sexe prévue aujourd’hui par la loi fait l’objet d’un désaccord majoritaire (près de 60 % des personnes sont contre).

Et c’est encore pire pour l’idée d’instituer une priorité à l’embauche, quel que soit le motif. « L’opinion publique a une vision assez négative des traitements préférentiels, à mon avis liée au discrédit des quotas », dit Patrick Simon. Les groupes les plus exposés y sont cependant plus favorables quel que soit le motif. Et parmi eux, les musulmans sont ceux qui soutiennent le plus la discrimination positive, que ce soit en raison de la religion, de l’origine, du handicap, de l’orientation sexuelle (LGBT) ou du genre.

L’enjeu sera désormais de renouveler à intervalles réguliers ce type d’enquête au niveau national. « Cela donnerait une mesure de l’évolution des discriminations et du résultat des politiques publiques », espère Patrick Simon.
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Pourquoi l’ex-PDG a échappé à la détention provisoire

19 déc. 2017 Par Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr

    

 [image: Bruno Lafont, ancien PDG de Lafarge, mis en examen pour « financement du terrorisme », le 18 février 2015. © John Schults/Reuters]Bruno Lafont, ancien PDG de Lafarge, mis en examen pour « financement du terrorisme », le 18 février 2015. © John Schults/Reuters 
Évoquant des « risques majeurs » de concertation frauduleuse, de pression ou d’intimidation financière sur des témoins, la juge Charlotte Bilger a réclamé le placement en détention provisoire de Bruno Lafont, mis en examen pour « financement du terrorisme ». En vain.

        

La magistrate a pris soin de souligner les mots qui fâchent : « Au regard de l’ensemble de ces éléments, il y a fortement lieu de redouter une concertation frauduleuse entre les personnes mises en examen et/ou des pressions ou intimidations – notamment d’ordre financier – de la part des autres protagonistes de la procédure, ce qui constitue, au regarde de la dynamique actuelle de l’enquête, un risque majeur pour les investigations en cours, en France et à l’étranger. » 

Le 8 décembre, dans son cabinet du pôle financier du tribunal de Paris, la juge d’instruction Charlotte Bilger signe un document rare : une demande de placement en détention provisoire d’un ancien patron du C.A.C. 40. Sa requête est adressée au juge des libertés et de la détention (JLD) qui a finalement rejeté la demande de sa collègue et laissé l’intéressé en liberté.


 [image: Bruno Lafont, ancien PDG de Lafarge, mis en examen pour « financement du terrorisme », le 18 février 2015. © John Schults/Reuters] Bruno Lafont, ancien PDG de Lafarge, mis en examen pour « financement du terrorisme », le 18 février 2015. © John Schults/Reuters 


L’homme visé s’appelle Bruno Lafont. Celui qui fut entre 2007 et 2015 le PDG de la multinationale Lafarge, leader mondial du ciment, vient, ce 8 décembre, de sortir de 3 heures 40 d’interrogatoire judiciaire, qui font eux-mêmes suite à 48 heures de garde à vue. L’affaire est gravissime. Bruno Lafont a notamment été mis en examen des chefs de « financement d’une entreprise terroriste » et de « mise en danger de la vie d’autrui ».

Le groupe Lafarge est soupçonné d’avoir, sous son autorité, entre 2011 et 2015, financé plusieurs organisations terroristes, dont l’État islamique (EI), dans le seul but de maintenir l’activité d’une usine en Syrie. Les sommes en jeu sont vertigineuses : la juge Bilger, assistée de ses collègues David de Pas et Renaud Van Ruymbeke, enquête sur 15,3 millions de dollars suspects, comme Mediapart l’a déjà révélé.

Il est chronologiquement – et chronologiquement seulement à ce stade de l’enquête – difficile de ne pas faire un lien entre l’argent noir versé en Syrie entre 2011 et 2015, qui accable le géant Lafarge, et la campagne d’attentats du 13-Novembre, qui a plongé Paris et Saint-Denis dans le sang, fin 2015. La juge Bilger semble en avoir bien conscience. C’est pourquoi elle écrit dans sa demande de placement en détention : « Le montant global et la durée de ces financements sont susceptibles d’avoir permis de pérenniser l’occupation territoriale de la Syrie, au plan logistique et militaire, par l’organisation État islamique et de permettre à ce groupe terroriste de planifier et de réaliser des opérations violentes sur zone et à l’étranger, y compris en France. »

Y compris en France, donc.

Devant les enquêteurs de la douane judiciaire puis des juges d’instruction, plusieurs dirigeants de Lafarge mis en cause ont entraîné par le fond Bruno Lafont en l’accusant d’avoir eu une parfaite connaissance des schémas de financement de groupes terroristes – et de les avoir validés.

Ainsi, Christian Herrault, ancien directeur adjoint opérationnel, a-t-il, selon les juges, « clairement mis en cause Bruno Lafont en précisant que ce dernier était pleinement informé de l’ensemble des faits incriminés ». Les deux hommes faisaient notamment tous les mois des points de situation au cours desquels le PDG n’aurait rien ignoré de l’inavouable du dossier syrien. L’enquête judiciaire a aussi établi que Bruno Lafont se faisait communiquer les procès-verbaux du comité de sécurité du groupe sous pli fermé confidentiel.

Bruno Lafont, lui, jure n’avoir découvert la réalité délictuelle de la situation syrienne de Lafarge qu’en août 2014, un mois avant que l’usine de Jalabiya, située à 90 kilomètres de Raqqa, alors « capitale » de l’État islamique, ne soit prise d’assaut par des milices de l’EI.

[[lire_aussi]]

« Le seul fait de voir associer le nom de Lafarge à Daech est très difficile, voire bouleversant. […] Il était inconcevable qu’un accord pouvait être conclu avec Daech », a-t-il insisté devant les magistrats durant son interrogatoire dit de première comparution, le 8 décembre. Alors que son ancien directeur adjoint des opérations assure qu’il avait été informé dès l’automne 2013 des financements de l’EI ou du Front Al-Nosra, Bruno Lafont assure sur procès-verbal : « Ce n’est pas exact. » L’ex-PDG de Lafarge ajoute : « Il y a beaucoup de choses que je n’ai pas su et qui m’ont peut-être été cachées et cela me conduit à penser que l’on ne m’a pas tout dit. »

De l’enquête judiciaire, il ressort aujourd’hui que Lafarge fut prêt à tout pour maintenir son activité syrienne dans un but purement financier. De la cupidité au financement du terrorisme… L’usine de Jalabiya, acquise en 2007 mais inaugurée en 2010 après de longs travaux, a en effet représenté pour le groupe Lafarge un investissement de 700 millions de dollars, financé grâce à divers prêts auprès de multiples créanciers. « Je suis choqué de voir que l’on qualifie Lafarge de mercantile », s’est défendu Bruno Lafont devant les juges.

Les critères de la détention provisoire – c’est-à-dire être envoyé en prison avant même d’avoir été jugé – sont multiples, selon l’article 144 du code de procédure pénale. Il y en a sept au total, qui n’ont pas besoin d’être tous remplis pour justifier la mesure. On trouve aussi bien la nécessité de mettre fin à un trouble « exceptionnel et persistant » à l’ordre public, de garantir que le mis en cause soit à la disposition de la justice en évitant sa fuite, que celle d’empêcher des pressions sur des témoins, la destruction de preuves ou une concertation « frauduleuse » entre suspects.

Or, à lire ses écrits, la juge Bilger semble très remontée contre les multiples embûches qui parsèment son enquête. « En dépit de la coopération [avec la justice – ndlr] alléguée et annoncée, le groupe Lafarge semble en l’état distiller les éléments en sa possession dans un objectif premier de maîtrise. En effet, des éléments essentiels ne se trouvaient plus au sein du siège [lorsque celui-ci a été perquisitionné – ndlr] », note la magistrate. Celle-ci dit encore que « l’intégralité de la comptabilité susceptible d’impliquer la personne morale n’a pas été davantage transmise ».

Deux mis en examen ont également fait état de proposition d’accord financier pour acheter leur silence ; l’un d’entre eux a même parlé d’accord « ignominieux ». « L’accord proposé, cela ne va pas du tout », a convenu sur procès-verbal Bruno Lafont, qui assure avoir pour sa part quitté Lafarge avec une indemnité de 6 millions d’euros liée « complètement » à la fusion avec le géant suisse Holcim et en rien avec le dossier syrien.

Concernant Bruno Lafont personnellement, la juge Bilger évoque une rencontre récente au bar d’un palace parisien entre l’ex-PDG de Lafarge et l’un des actionnaires actuels du cimentier, Nassef Sawaris, durant laquelle la question syrienne a été abordée. Mais aussi un dîner, en mai 2014, entre le même Lafont et l’intermédiaire Firas Tlass, qui fut le coupe-circuit utilisé en Syrie par Lafarge pour payer les organisations terroristes. « Ce dîner n’a jamais eu lieu », a assuré Bruno Lafont, qui ne dément toutefois pas qu’il ait été programmé, mais pas par lui.

Ce sont tous ces éléments qui, mis bout à bout, constitueraient « un risque majeur pour les investigations en cours », selon la juge, et justifieraient un placement en détention de Bruno Lafont. La même demande a été formulée à l’encontre d’autres dirigeants de Lafarge mis en examen, sans qu’aucune n’ait été suivie.

Contacté par Mediapart, l’avocat de l’ex-PDG de Lafarge, Me Hervé Temime, a estimé que « les motifs avancés [par la juge dans sa demande de placement en détention – ndlr] étaient aberrants ». « Cette demande n’avait aucun sens et le JLD s’est conformé strictement aux dispositions de l’article 144 du code de procédure pénale », s’est-il félicité.

De leur côté, Mes Marie Dosé et William Bourdon, l’avocate et le représentant de l’ONG Sherpa, qui est à l’origine de la procédure judiciaire contre le cimentier, ont estimé, mardi 12 décembre lors d’une conférence de presse, que « les citoyens souffrent du fait que le principe d’égalité devant la loi ne soit pas vraiment effectif. Tant mieux que M. Bruno Lafont n’ait pas été placé en détention, mais cela doit s’appliquer à tous ».
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Comment l’Assemblée nationale a fermé les yeux sur les accusations

19 déc. 2017 Par Matthieu Suc et Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr

    

 [image: Le député Jean-Frédéric Poisson, le 29 novembre 2016, à l'Assemblée nationale. © Benoit Tessier/Reuters]Le député Jean-Frédéric Poisson, le 29 novembre 2016, à l’Assemblée nationale. © Benoit Tessier/Reuters 
Le 20 juillet 2016, l’Assemblée nationale, par l’intermédiaire d’une mission d’information présidée par le député Jean-Frédéric Poisson, blanchissait le groupe Lafarge de toute compromission avec des organisations terroristes. Enquête sur un naufrage parlementaire.

        

C’est un mercredi tombé un peu dans l’oubli. Le pays pansait ses plaies, six jours après la tuerie de Nice. Ce 20 juillet 2016 au matin, la mission parlementaire d’information « sur les moyens de Daech » remettait, par l’entremise de son président Jean-Frédéric Poisson (LR) et de son rapporteur Kader Arif (PS), le fruit de ses six mois d’enquête au président d’alors de l’Assemblée nationale, le socialiste Claude Bartolone.

Au cours d’une conférence de presse, Jean-Frédéric Poisson tirait les conclusions du rapport et assurait qu’aucune entreprise européenne, a fortiori française, n’avait financé l’organisation terroriste. Au passage, le député en profitait pour dédouaner de manière catégorique le cimentier français Lafarge, suspecté d’avoir renfloué les caisses de l’État islamique (EI) : « Il n’y a pas eu de participation de Lafarge », jurait-il, précisant que rien ne permettait d’établir que le cimentier français ou ses entités locales « ont participé, directement ou indirectement, ni même de façon passive » à ce financement (voir ici et là).
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Ce démenti catégorique de la mission parlementaire et de son président interroge, un an et demi plus tard, alors que la justice vient de mettre en examen pour « financement d’une entreprise terroriste » six dirigeants de Lafarge, dont son ancien PDG, Bruno Lafont, et que, comme l’a révélé Mediapart, elle enquête sur une somme totale de 15,3 millions de dollars susceptibles d’avoir été versés par le cimentier, à l’État islamique, au Jabhat Al-Nosra et à divers groupes d’islamistes radicaux.

Dans le cadre de cette enquête judiciaire ouverte à la suite des plaintes déposées par le ministère des finances et l’organisation non gouvernementale (ONG) Sherpa, quatre dirigeants sont passés aux aveux, avec plus ou moins de difficultés, lors de leurs auditions devant des inspecteurs des douanes.

L’ancien directeur général adjoint opérationnel, Christian Herrault, raconte que l’État islamique avait convoqué deux cadres à Raqqa pour réclamer « 10 % des sommes » que Lafarge versait à l’organisation terroriste pour la sécurisation des routes conduisant à sa cimenterie de Jalabiya, dans le nord-est de la Syrie, l’équivalent d’un bakchich de 30 000 dollars par mois. Pour légaliser cette « économie de racket » dans sa comptabilité, Lafarge produisait des notes de frais intitulées « frais de représentation »…

Bruno Pescheux, directeur de la filiale syrienne de Lafarge entre 2008 et 2014, parle, lui, « d’une obole » versée « pour que nos employés ne soient pas ennuyés aux différents passages ». Il se souvient aussi d’une note sur laquelle, à l’emplacement du bénéficiaire, était marqué « Daech » et, côté somme, « 20 000 $ ». Son successeur en Syrie, Frédéric Jolibois, reconnaît lui aussi que « les transporteurs routiers » payaient à l’État islamique « des droits de passage sur les camions de ciment », avant d’ajouter que l’entreprise « devait savoir combien les clients payaient l’État islamique » pour ensuite « prendre en compte ses frais de transport ».

Bien sûr, il est facile de réécrire l’histoire à l’aune de la procédure judiciaire et des mises en examen de ces derniers jours. Les députés de la mission parlementaire d’information « sur les moyens de Daech » ne bénéficiaient pas de ces éléments au moment de tirer leurs conclusions.

Pour comprendre, il faut reprendre le fil des événements.

En France, le scandale est révélé par un article du Monde publié le 21 juin 2016. Intitulée « Syrie, les troubles arrangements de Lafarge avec l’État islamique », l’enquête du quotidien accuse le groupe Lafarge d’avoir payé à l’organisation terroriste diverses taxes en échange de la circulation de ses marchandises et de ses salariés et de s’être approvisionné en matières premières, notamment en pétrole et en pouzzolane, auprès de producteurs directement liés ou taxés par l’EI. Tout cela afin de pouvoir continuer à produire et exporter son ciment entre le printemps 2013 et la fin de l’été 2014 au moins.

[[lire_aussi]]

Le quotidien du soir reprend là des informations de Zaman Al-Wasl, un site d’information proche de l’opposition syrienne, qui, en février 2016, produisait différents courriels échangés par les membres de la direction de l’usine Lafarge, dans lesquels on peut lire l’état des négociations avec les terroristes. Ainsi, le 28 août 2014, un intermédiaire fait le point avec Frédéric Jolibois, le nouveau directeur de la filiale syrienne de Lafarge : « L’État islamique demande une liste de nos employés… J’ai essayé d’obtenir une autorisation pour quelques jours, mais ils ont refusé. » Un autre lui rappelle que « cela fait plus de deux mois que vous ne nous avez pas versé la somme de 7 655 000 livres syriennes [l’équivalent aujourd’hui de plus de 30 000 euros – ndlr]. » Il met en garde Lafarge : « Essayez s’il vous plaît de comprendre qu’il s’agit de l’argent de fournisseurs qui travaillent avec l’armée islamiste la plus forte sur le terrain. Lafarge ne doit pas les faire tourner en bourrique. »

Zaman Al-Wasl et Le Monde évoquent l’un et l’autre un laissez-passer, daté du 10 septembre 2014, estampillé du tampon de l’El et visé par le directeur des finances de la wilaya (région) d’Alep, qui atteste des accords passés avec l’El pour permettre la libre circulation des matériaux. Le laissez-passer devait être présenté aux checkpoints de l’EI. Il stipule : « Au nom d’Allah le miséricordieux, les frères moudjahidines sont priés de laisser passer aux barrages ce véhicule transportant du ciment de l’usine Lafarge ; après accord avec l’entreprise pour le commerce de cette matière. »



Quatre câbles diplomatiques, deux interprétations

Au-delà de ces éléments factuels – des mails, un laissez-passer –, il y a aussi le contexte : dès décembre 2011, le groupe pétrolier Total annonce son retrait de Syrie pour préserver la sécurité de ses employés et éviter d’être en proie aux sanctions internationales ; un an plus tard, toutes les multinationales ont quitté la Syrie. Toutes sauf Lafarge.

Il y a également de nombreux témoignages. Le Norvégien Jacob Waerness, gestionnaire des risques pour Lafarge en Syrie de septembre 2011 à octobre 2013, venait de publier au printemps 2016, certes dans sa langue natale, un livre dans lequel il affirmait que Lafarge aurait négocié avec l’État islamique et le Jabhat Al-Nosra pour sécuriser les routes et que la direction du groupe en France était au courant de ces pratiques.

Enfin, l’ONG Sherpa était en train de récolter méthodiquement et de faire traduire les témoignages de plusieurs dizaines d’employés syriens de la cimenterie qui évoquent l’achat par le biais d’intermédiaires « de matières premières venant de l’EI », les camions de Lafarge traversant « tranquillement les points de contrôle de l’EI ».

Cette affaire aurait pu être une aubaine pour la mission parlementaire dont la constitution a été décidée le 1er décembre 2015 par la conférence des présidents de l’Assemblée nationale à la suite des déclarations de Jana Hybaskova, l’ambassadrice de l’Union européenne en Irak. Celle-ci s’était inquiétée du possible achat par des pays européens de pétrole vendu par l’État islamique. « Nous devons veiller à ce qu’aucun euro français ne contribue directement comme indirectement au financement de Daech,  [nous] assurer que pas une goutte de pétrole terroriste n’est achetée par des sociétés françaises », claironne alors le député français Jean-Frédéric Poisson lorsqu’il réclame avec des collègues la création de la mission.


 [image: Kader Arif, ancien ministre et rapporteur de la mission parlementaire sur les moyens de Daech. © Reuters] Kader Arif, ancien ministre et rapporteur de la mission parlementaire sur les moyens de Daech. © Reuters 
La mission, qui n’a pas le titre mais a les moyens d’une commission d’enquête parlementaire (droit de citation directe, accès à tout type de documents administratifs à l’exception des classifiés), doit donc déterminer quels sont les soutiens dont l’organisation terroriste bénéficie, notamment au plan financier. La question Lafarge entre de plein droit dans ses attributions.

Mais, pour réponse à l’émoi suscité par le scandale, la mission écrit noir sur blanc : « Les éléments auxquels le rapporteur [le socialiste Kader Arif – ndlr] a pu avoir accès ne confirment en rien ces accusations [de Zaman Al-Wasl et du Monde – ndlr]. Rien ne permet d’établir que le groupe, ou ses entités locales, ont participé, […] au financement de Daech. »

Le rapport de la mission balaye les courriels, le laissez-passer, autant d’éléments de preuves factuels, et considère que « les soupçons » ont été « alimentés » par « des comportements individuels » qui ont « été sanctionnés immédiatement » sous forme de licenciement par le groupe Lafarge, « témoignant sa volonté de n’entretenir en rien une quelconque proximité avec Daech ». En aucun cas, « l’existence d’un circuit organisé de financement » ne saurait être « caractérisée ». Et le rapporteur de préciser que, suite aux accusations de la presse, « les responsables du groupe avaient alors apporté aux autorités françaises les éclaircissements nécessaires ». D’ailleurs, depuis le début de la crise syrienne, ces deux parties échangent « régulièrement ».

Bref : circulez, il n’y a rien à voir.

Sauf que Kader Arif, le rapporteur, ne semble pas avoir la même lecture de ces échanges réguliers que les autorités françaises qu’il évoque. Mediapart a pu consulter les câbles diplomatiques envoyés par les ambassades de Jordanie et de Turquie. Ces télégrammes, au nombre de quatre, relatent des entretiens que la diplomatie française a eu avec Frédéric Jolibois, le directeur de la filiale syrienne de Lafarge.

D’une part, il ne s’agit, en l’occurrence, que de la version donnée par un dirigeant de l’entreprise. D’autre part, les attachés d’ambassade qui rédigent les télégrammes ne prennent pas ses déclarations pour argent comptant. Ainsi, le premier courriel, en date du 17 septembre 2014, qui expose la volonté de Lafarge de maintenir l’activité de la cimenterie afin d’écouler la production de son usine de Jalabiya, est résumé par le diplomate comme la « poursuite des activités du groupe Lafarge en Syrie, au prix d’un jeu d’équilibriste entre le régime de Damas, les forces kurdes et l’État islamique », et s’étonne que « de manière assez surprenante compte tenu du contexte jusqu’en juin dernier, malgré une activité en baisse, le résultat opérationnel de Lafarge en Syrie était positif ».

Cinq jours plus tard, alors que l’organisation terroriste s’est emparée de la cimenterie, un second câble prend soin de souligner (« pour mémoire ») que lors de son premier entretien à l’ambassade, Frédéric Jolibois « ne semblait pas particulièrement inquiet de la situation sur le terrain et de la présence de l’EI à proximité ».

Dans le dernier document, en date du 24 février 2016, le dirigeant revient sur les révélations du site Zaman Al-Wasl. « M. Jolibois pense que les informations reprises dans l’article et les documents qui y sont joints pourraient émaner d’anciens employés de l’entreprise », note-t-on à l’ambassade de Turquie. Le dirigeant s’interroge-là sur la source des accusations. Il y voit la main d’anciens salariés aigris et évoque des « informations calomnieuses », sans les nier franchement.



« Certains de mes collègues ont regardé leurs chaussures »

Là où la mission parlementaire considère que « les responsables du groupe avaient alors [au lendemain des révélations dans la presse – ndlr] apporté aux autorités françaises les éclaircissements nécessaires », Michel Sapin a, lui aussi, une lecture diamétralement opposée de ces mêmes câbles diplomatiques.

[[lire_aussi]]

Le ministre des finances de l’époque va précisément s’appuyer sur ces télégrammes pour déposer plainte contre l’entreprise Lafarge, deux mois après la publication du rapport de la mission parlementaire, pour des faits présumés de relations financières illicites entre la France et la Syrie. « Les éléments transmis dans les courriels et notes susmentionnés peuvent caractériser des manquements susceptibles d’entrer dans le champ d’application des dispositions de l’article 459 du code des douanes », écrit alors le ministre.

Entendue le 10 novembre par la justice sous le statut de témoin, une fonctionnaire de Bercy, Laure B., a toutefois dû reconnaître que la plainte a été déposée parce que l’affaire avait été ébruitée par Le Monde et pas sur la foi des documents diplomatiques, pourtant antérieurs. « Soyons très clair, cette plainte [de Michel Sapin– ndlr] a été déposée à la suite de la révélation médiatique de ces agissements supposés [le financement de Daech par Lafarge – ndlr] », a convenu sur procès-verbal la fonctionnaire du ministère des finances.

Comment expliquer la cécité des députés sur cette affaire gravissime ? En mesurant l’ampleur toute relative de l’enquête qui a permis aux élus d’exonérer de manière très affirmative Lafarge de toute responsabilité. De fait, sur les 180 pages du rapport parlementaire, une seule est consacrée à l’affaire et si les dénégations de la mission sont péremptoires, aucune source n’est citée pour justifier la position de la mission.

Il faut dire qu’après six mois de travaux au cours desquels elle a convoqué quelque soixante personnes en audition et effectué des déplacements aux États-Unis, en Belgique, aux Pays-Bas, en Suisse, en Turquie et en Arabie saoudite, la mission d’information sur les moyens de Daech n’a interrogé aucun des acteurs directs de cette affaire, ni les membres du corps diplomatique qui s’entretenaient avec les dirigeants de l’entreprise, ni avec Sherpa, l’ONG qui compilait les témoignages des employés de la cimenterie. En revanche, elle a pris le temps d’interroger l’ambassadeur de Russie en France pour vanter en creux l’intervention en Syrie de Vladimir Poutine, fervent allié de Bachar al-Assad.

Mieux : sur les 537 pages de comptes-rendus des auditions rendues publiques, réalisées avant la publication de l’article du Monde mais, pour l’essentiel, après celle du site Zaman Al-Wasl, Mediapart n’a pas relevé une seule question se rapportant à Lafarge. Justin Vaïsse, directeur du Centre d’analyse, de prévision et de stratégie (CAPS) du ministère des affaires étrangères, évoque pourtant, le 16 février 2016, « les revenus » tirés par l’État islamique « de l’industrie, des cimenteries ». Lors de son audition le 28 avril 2016, le professeur d’islamologie et de géopolitique arabe à l’université de Toulouse 2, Mathieu Guidère, assure, lui, que « le ciment » a rapporté 292 millions de dollars au califat en 2014.

L’ancien député socialiste Gérard Bapt a répondu par mail à nos questions. Il assure avoir été peu présent lors des auditions de la mission parlementaire, « mais ne se souvient pas que le cas Lafarge ait fait l’objet d’investigations particulières ». Une litote. « C’est sûr qu’au vu des éléments nouveaux, il est regrettable que le rapport se soit ainsi imprudemment avancé ! » affirme-t-il aujourd’hui avant de renvoyer vers « le président et le rapporteur qui ont tout géré à deux et ont voyagé dans le Golfe » lors de leur mission. 
 [image: Jean-Frédéric Poisson, le 27 octobre 2015, en Syrie, pose sous le portrait de Bachar al-Assad. © Reuters] Jean-Frédéric Poisson, le 27 octobre 2015, en Syrie, pose sous le portrait de Bachar al-Assad. © Reuters 


Auparavant, le député et président du Parti chrétien-démocrate, Jean-Frédéric Poisson, s’était même rendu par deux fois en trois mois en Syrie pour y rencontrer Bachar al-Assad. À son retour, il ne s’est pas privé de dire tout le bien qu’il pensait du dictateur : « Il est courtois, souriant, moderne dans sa manière de parler, pas du tout guindé. Entre l’image de boucher et celui que j’ai rencontré, on ne doit pas parler du même homme. » Une empathie vis-à-vis du “Boucher de Damas” qui peut expliquer le scepticisme à l’encontre des révélations de Zaman Al-Wasl, présenté comme un site proche de l’opposition syrienne.

Et on peut s’étonner que celui qui, en 2015, ne voulait pas que la France perde « son crédit, son influence et les contrats de reconstruction » en Syrie soit le même homme à qui l’on confie la présidence d’une mission supposée enquêter sur d’éventuelles compromissions d’entreprises françaises dans ce même pays.

Lorsque Mediapart lui a demandé si, après ses voyages en Syrie et ses déclarations sur la nécessaire présence des entreprises françaises pour assurer la reconstruction, il voulait vraiment chercher si Lafarge était compromis, Jean-Frédéric Poisson nous a répondu : « Monsieur, vous pouvez toujours vous le demander. Je n’ai pas de réponse particulière sur ce point… Nous avons mené notre mission en toute transparence… Je n’accepterai pas qu’un quelconque soupçon pèse sur moi ! Je vous préviens. »

Pour le reste, il assume crânement : « Je n’ai pas grand-chose à ajouter à ce que j’avais déclaré à l’époque. Nous avons demandé des éléments au ministère des affaires étrangères, à Bercy. Nous portons ensuite notre appréciation en fonction des éléments fournis par l’exécutif. Le rapporteur et le président de la mission ont fait ce qu’ils pensaient devoir faire. »

Pourtant, un député – un seul sur les trente – a, dans une contribution au rapport, souligné que « l’affaire Lafarge pose question », et demandé comment faire pour « s’assurer que les entreprises françaises ne commercent pas avec l’État islamique et ne participent pas indirectement à son enrichissement ? » Il s’agit du communiste François Asensi.

Contacté, l’ancien député – il est en revanche toujours maire de Tremblay-en-France – se souvient : « Le 7 juillet, lorsque j’ai soulevé la question de Lafarge, certains de mes collègues ont regardé leurs chaussures… J’avais proposé qu’on rouvre le débat pour s’intéresser au cas de cette entreprise et que ses dirigeants soient auditionnés, le président Poisson m’a répondu que “les éléments communiqués par les services de l’État m’indiquent que rien ne permet de supposer une quelconque participation, même indirecte, du groupe Lafarge au financement du prétendu État islamique.” Le débat était clos, on n’en parlait plus… »

Il n’est pas le seul à se poser des questions sur l’enquête de la mission parlementaire. Le 23 juin 2017, les juges Charlotte Bilger, David de Pas et Renaud Van Rymbeke, chargés du dossier Lafarge, entendent l’avocat William Bourdon, président fondateur de l’ONG Sherpa qui se constituait partie civile et a recueilli les témoignages des salariés syriens. Dès la quatrième question, les magistrats demandent si le fruit de ces témoignages a été versé « devant la mission parlementaire dirigée par Monsieur Poisson, des Républicains ».

L’avocat a répondu par la négative.




Prolonger
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Contacté, le rapporteur de la mission d’information parlementaire, Kader Arif, n’a pas donné suite à notre sollicitation.
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Fonds secrets des sénateurs UMP: la justice rallume l’instruction

18 déc. 2017 Par Mathilde Mathieu
 - Mediapart.fr

    
La chambre de l’instruction de Paris a estimé, lundi 18 décembre, qu’un parlementaire pouvait bien être poursuivi pour « détournement de fonds publics ». L’enquête sur les fonds secrets des sénateurs UMP peut reprendre. Et François Fillon se faire du souci.
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Fillon, Gaudin, Falco, etc. La liste est longue des (ex)-parlementaires français, menacés par des enquêtes anticorruption, qui surveillent cette décision depuis des semaines comme le lait sur le feu, espérant se rassurer un peu. Au contraire, la justice vient de pousser les gaz. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris (chargée de contrôler le travail des juges d’instruction) a en effet estimé, lundi 18 décembre, que rien n’empêchait, en France, de poursuivre un parlementaire pour « détournement de fonds publics ».

Pour le citoyen, c’est une tautologie. Mais depuis la mise en examen de François Fillon sur cette base-là, plusieurs professeurs de droit ont fait part de leur effroi, au prétexte de la séparation des pouvoirs, au motif aussi que le champ de l’infraction – tel que défini dans le code pénal – n’inclurait pas sénateurs et députés de façon explicite.

Cet arrêt rendu lundi dans une autre affaire, celle moins médiatisée des fonds secrets des sénateurs UMP, n’est toutefois qu’une étape. Les cinq élus qui avaient saisi la chambre de l’instruction pour contester leur mise en examen ne manqueront pas de se pourvoir en cassation : c’est donc la juridiction suprême, in fine, qui fixera la jurisprudence. Mais une tendance est donnée. Ainsi qu’un feu vert : l’instruction peut en effet reprendre dans l’affaire du Sénat, suspendue depuis juin dernier, dans laquelle une pléiade d’élus UMP (devenus LR) sont soupçonnés d’avoir siphonné à leur profit des « crédits collaborateurs » destinés à la rémunération d’assistants – sept sénateurs (ou « ex ») sont d’ores et déjà mis en examen pour « détournement de fonds publics » et/ou « recel » (dont Henri de Raincourt et Jean-Claude Carle), et le juge s’apprêtait à convoquer des gros calibres quand ses investigations ont été gelées (dont Jean-Claude Gaudin ou Hubert Falco).
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Devant la chambre de l’instruction, le 6 novembre dernier, quels pouvaient donc être les arguments des avocats ? Entre autres, ils ont rappelé que l’article du code pénal définissant le détournement de fonds publics (432-15) ne vise qu’« un nombre limité de personnes » : « une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public », « un comptable public », « un dépositaire public ou l’un de ses subordonnés ». Jamais les « personnes investies d’un mandat électif » ne sont citées, alors même qu’elles figurent dans d’autres articles du code pénal sur le « favoritisme » ou la « prise illégale d’intérêt », noir sur blanc.

Les conseils de François Fillon avaient déjà dégainé ce raisonnement devant les caméras du monde entier, en février dernier, sans toutefois aller jusqu’à déposer une requête formelle devant la chambre de l’instruction pour tenter de faire sauter la mise en examen de leur client.

En l’occurrence, les sénateurs UMP ont été considérés comme « personnes chargées d’une mission de service public » par le juge René Cros qui les a mis en examen les uns après les autres, à l’issue de trois ans d’investigation. Par prudence, ce dernier aurait pu se contenter de retenir un « abus de confiance », infraction réputée plus simple à caractériser et moins « casse-gueule » – c’est d’ailleurs celle que le parquet de Paris avait retenue au départ. Mais l’abus de confiance est passible de trois ans de prison, contre dix pour le détournement de fonds publics… L’arrêt rendu lundi vient valider la stratégie de René Cros, au moins momentanément.

À ce stade, Mediapart n’a pu consulter ce document. Mais le réquisitoire produit par le parquet général avant l’audience du 6 novembre fournissait déjà quelques pistes de réponses, en réplique aux avocats. D’abord, il s’appuyait sur les débats de 1992 à l’Assemblée nationale et au Sénat (au cours desquels l’infraction a été définie) pour estimer que l’intention du législateur était bien de viser les parlementaires, tout à la fois comme « chargés d’une mission de service public » et comme « dépositaires de l’autorité publique ».

« L’article 432-15 a pour but de moraliser la vie publique et les acteurs de la vie publique, poursuivait le réquisitoire. Il serait inconcevable qu’un parlementaire (…) soit en dehors du champ d’incrimination. » Autre argument ? La convention des Nations unies dite « de Mérida », visant à lutter contre la corruption, ratifiée par la France donc contraignante en droit français, inclut explicitement « les élus » dans la liste des « agents publics » à poursuivre pour « détournement » de fonds publics. « Le juge répressif doit appliquer les traités internationaux », insistait le réquisitoire.

Si la Cour de cassation validait cette analyse, elle pourrait donner quelques idées aux juges d’instruction dans d’autres dossiers, par exemple les enquêtes portant sur les assistants d’eurodéputés FN ou Modem, ouvertes pour « abus de confiance » et « escroquerie »… Mais pas d’extrapolation.

[[lire_aussi]]Dans l’affaire des fonds secrets des sénateurs UMP (voir les révélations de Mediapart ici, là ou là), la Cour de cassation devra aussi trancher une autre question, plus pointue encore : la loi interdisait-elle au groupe UMP de redistribuer, douze ans durant, de 2003 à 2014, ces fameux « crédits collaborateurs » au prétexte de financer des activités politiques locales de ses ouailles, en réalité trop souvent leur vie privée ? Ou bien les élus ont-ils profité d’un pur vide juridique ? Sur ce point aussi, dans son arrêt du 18 décembre, la chambre de l’instruction a donné raison au juge René Cros.

Rappelons qu’en douze ans, d’après nos calculs, ce sont plus de 5 millions d’euros de crédits du Sénat destinés à la rémunération d’assistants qui ont été redistribués en douce à des dizaines de sénateurs, soit en direct, soit via une association fantoche, en chèques ou en espèces, sans qu’aucune consigne n’ait jamais été donnée quant à leur usage.
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L’invraisemblable campagne des indépendantistes catalans

18 déc. 2017 Par Ludovic Lamant
 - Mediapart.fr

    

 [image: Carles Puigdemont en vidéo-conférence, lors d'un meeting d'"Ensemble pour la Catalogne", le 15 décembre à Barcelone © Reuters / Albert Gea.]Carles Puigdemont en vidéo-conférence, lors d’un meeting d‘“Ensemble pour la Catalogne”, le 15 décembre à Barcelone © Reuters / Albert Gea. 
L’un est exilé à Bruxelles, l’autre est en prison à Madrid : Carles Puigdemont et Oriol Junqueras, anciens alliés à la tête de la Catalogne, bataillent pour devenir la première force du bloc indépendantiste, au soir du 21 décembre. Coulisses d’une campagne sans précédent.

        

De notre envoyé spécial à Barcelone (Espagne) - Le quotidien catalan La Vanguardia a publié le 16 décembre un long entretien épistolaire avec Oriol Junqueras, le chef de file de la gauche républicaine indépendantiste (ERC), qui fait la course en tête dans les sondages à l’approche des élections catalanes du 21 décembre. Épistolaire, parce que Junqueras est en détention provisoire depuis le 2 novembre, dans une prison des environs de Madrid, accusé de rébellion, de sédition et de détournement de fonds. Extrait :

Être en prison, cela fait partie du procès [le nom donné à la dynamique vers l’indépendance – ndlr] ?
– Peut-être.
Cela vous aidera dans les urnes ?
– Si la prison aidait l’ERC, je serais déjà dans la rue. C’est pour cela que je reste en prison [comprendre : que les autorités politiques et judiciaires espagnoles ont choisi de le laisser en prison – ndlr]. 
Si vous êtes investi président de la Catalogne, après les élections, vous proclamerez la République ? 
– Si je lis l’ordonnance du juge, vous comprendrez que je ne dois pas répondre à cette question.


Junqueras, né en 1969, fait avec les moyens du bord : l’ancien vice-président de la Catalogne est contraint, s’il ne veut pas être oublié dans cette campagne, de se plier à ce genre d’échange de courriers. Il lui arrive aussi de faire lire des lettres par ses proches, lors des meetings. « La campagne est très difficile pour nous, parce que notre leader est en prison, et que d’autres membres du gouvernement régional, de l’ERC, sont sortis il y a très peu de temps », reconnaît le député sortant Roger Torrent, l’une des figures du parti, dans un entretien à Mediapart.


 [image: Oriol Junqueras, vice-président du gouvernement catalan destitué, à son arrivée à l'Audience nationale en octobre 2017, à Madrid © Javier Barbancho / Reuters.] Oriol Junqueras, vice-président du gouvernement catalan destitué, à son arrivée à l’Audience nationale en octobre 2017, à Madrid © Javier Barbancho / Reuters. 


Lors de ses meetings, le parti diffuse, à défaut d’images récentes, une archive : le discours prononcé par Junqueras à Gérone en 2011, lorsqu’il a pris les rênes du parti. À certains observateurs qui raillent la stratégie de victimisation de l’ERC et du camp indépendantiste en général, Torrent répond : « Qu’ils aillent dire ça à Junqueras qui se trouve dans une cellule de 11 mètres carrés… C’est un prisonnier politique ! Même si certains refusent toujours de voir les déficits démocratiques de l’Espagne, nous sommes confrontés à une vraie répression politique. »

Favori des élections, le parti républicaniste reste en tête dans les sondages les plus récents, au coude à coude avec Ciudadanos (la droite « unioniste »). Mais il a dégringolé d’une dizaine de points depuis novembre, tandis que le collectif « Ensemble pour la Catalogne », lancé depuis la Belgique par l’autre figure de l’indépendance, Carles Puigdemont, lui, regagnait des points. « L’ERC connaît des difficultés structurelles dans sa campagne, privé de sa figure centrale », confirme le politologue Jordi Muñoz, de l’université de Barcelone.

Depuis le 2 novembre, Junqueras est incarcéré dans la prison d’Estremera, à quelque 70 kilomètres de Madrid (et à près de 500 kilomètres de Barcelone). Inaugurée en 2008, l’installation, qui compte un stade et une salle de théâtre, est connue sous le nom de « prison 5 étoiles » en Espagne. Junqueras y partage sa cellule avec Joaquim Forn, l’ancien « ministre de l’intérieur » de la Catalogne, membre, lui, du PDeCAT (la droite indépendantiste de Carles Puigdemont), et accusé des mêmes délits. N’ayant pas été condamnés à ce stade, ils ont tous deux le droit de se présenter aux élections. Mais ils sont maintenus en détention provisoire, le juge s’étant inquiété d’un risque de récidive.

« Les communications avec le monde extérieur sont très limitées : nous ne pouvons parler que 50 minutes par téléphone chaque semaine, et je n’ai toujours pas vu mes enfants. Je passe mon temps à réfléchir et, heureusement, parce que je suis catholique, à prier », écrivait Junqueras, deux semaines après son incarcération, dans une tribune transmise au Times britannique.


 [image: capture-d-e-cran-2017-12-18-a-19-15-38] 
Junqueras peut envoyer autant de courriers qu’il le souhaite par voie postale. Mais il n’est autorisé qu’à recevoir une visite de 40 minutes, chaque fin de semaine (en plus de celles, illimitées, de son avocat). Le droit à sortir de prison de manière exceptionnelle, pour participer à des meetings, lui a été refusé. Il ne peut pas non plus enregistrer de vidéos depuis la prison.

Son visage est placardé partout dans les rues et les couloirs de métro de Barcelone, accompagné du slogan de l’ERC (« La démocratie finit toujours par l’emporter », en référence du référendum du 1er octobre, que Madrid avait refusé de reconnaître – voir l’affiche ci-contre). Mais Junqueras est le fantôme de cette campagne surréaliste. Tout laisse penser qu’il n’a plus la main, depuis sa cellule, sur la stratégie au jour le jour du parti. Dès son arrestation, il avait désigné Marta Rovira, l’une des dirigeantes de l’ERC, pour diriger l’exécutif catalan à sa place, en cas de succès électoral.

Rovira s’est avérée une piètre meneuse d’équipe. Elle n’a pas convaincu, par exemple, lors d’un débat télévisé face à la candidate de Ciudadanos, Inés Arrimadas. Si bien que l’ERC a tenté d’orchestrer une fin de campagne plus chorale, où Carles Mundó, ex-« ministre de la justice » de la Catalogne, emprisonné le 2 novembre, mais libéré, lui, le 4 décembre, n’a cessé de gagner en influence. En toute fin de campagne, l’ERC a prévu de tenir un meeting symbolique, devant les portes de la prison d’Estremera, et un autre, à Sant Vicenç dels Horts, la ville dont Junqueras fut maire de 2011 à 2015.


 Spot de campagne de l’ERC.


L’emprisonnement de Junqueras n’est pas la seule incongruité de la folle campagne des indépendantistes. Le numéro deux sur la liste de Barcelone d’« Ensemble pour la Catalogne », Jordi Sànchez, est lui aussi détenu à l’Estremera. L’ancien patron de l’Assemblée nationale catalane (ANC), l’une des principales associations indépendantistes de la société civile, a participé pour la première fois à un meeting, le 15 décembre à Barcelone : il avait enregistré un message, depuis sa prison, grâce à la messagerie WhatsApp, dans lequel il s’en est pris aux anti-indépendantistes, dont le socialiste Miquel Iceta, et Inés Arrimadas, qualifiés d’« idiots utiles de Mariano Rajoy ».

Il est très difficile de trouver des précédents d’une telle situation dans l’histoire espagnole. L’indépendantiste basque Arnaldo Otegi avait lui aussi demandé, depuis la prison, l’autorisation de participer à un meeting de campagne du parti Bildu, en 2012. De son côté, l’universitaire Jordi Muñoz juge que la situation présente « quelques similitudes » avec la proclamation de la république catalane, en 1934, dans la foulée d’un conflit foncier avec Madrid, qui avait entraîné l’arrestation en bloc du gouvernement catalan (lire l’article de Romaric Godin).



Un « bureau du gouvernement légitime de Catalogne », à Bruxelles

Mais le plus surprenant reste sans doute la « campagne émotionnelle » menée depuis la Belgique par Carles Puigdemont. Alors que Junqueras est réduit au silence – ou presque –, l’ancien président de la Generalitat, lui, prend la parole au moins à deux reprises, chaque jour de campagne, par le biais d’interventions vidéo, sur grand écran (lors de conférences de presse en journée, puis en meeting le soir).

« Alors qu’il existe de très nombreuses images de Puigdemont depuis son exil bruxellois, les images de Junqueras n’existent pas. Il vit dans un environnement bien plus hostile que celui des forêts du Brabant flamand à l’automne », relevait un journaliste d’El Periodico de Catalunya. Il faisait référence, en particulier, à l’entretien-fleuve accordé par Puigdemont au Soir de Bruxelles, le temps d’une promenade décontractée en forêt.


 [image: Carles Puigdemont en vidéo-conférence, lors d'un meeting d'"Ensemble pour la Catalogne", le 15 décembre à Barcelone © Reuters / Albert Gea.] Carles Puigdemont en vidéo-conférence, lors d’un meeting d‘“Ensemble pour la Catalogne”, le 15 décembre à Barcelone © Reuters / Albert Gea. 


En Belgique, personne ne sait où Puigdemont réside exactement. L’intéressé a semble-t-il changé de domicile assez régulièrement, pour des raisons de sécurité. Depuis le retrait par Madrid du mandat d’arrêt international à son encontre, l’ancien maire de Gérone bénéficie du même statut que n’importe quel touriste espagnol de passage dans le royaume.

Puigdemont s’est entouré d’une petite équipe, depuis son arrivée le 30 octobre au petit matin à l’aéroport de Zaventem. En plus des quatre ex-conseillers régionaux qui l’ont accompagné dans son exil (dont trois sont, eux aussi, candidats sur des listes indépendantistes), Puigdemont a formé un « bureau du gouvernement légitime de Catalogne ». On y retrouve notamment l’homme d’affaires Josep Maria Matamala, ami intime de l’ancien président, ou encore Joan Maria Piqué, son responsable presse, qui avait déjà dirigé les services de presse à la Generalitat, sous le mandat d’Artur Mas (droite nationaliste). Parmi leurs faits d’armes, l’organisation d’une manifestation de Catalans à Bruxelles, en soutien à l’indépendance, a rassemblé plus de 40 000 personnes…

[[lire_aussi]]Comme l’a relevé El País dans une enquête fouillée, c’est la N-VA, le parti de la droite indépendantiste flamande, qui a aidé le clan de Puigdemont à trouver l’hôtel, dans les environs de Bruges, où Puigdemont a présenté son équipe de campagne, en novembre. Il a aussi tenu un dîner avec des donateurs, pour financer sa campagne à distance, dans un luxueux hôtel bruxellois propriété du groupe Husa, lui-même détenu par une famille catalane, Gaspart.

Sur le fond, Puigdemont tient un discours pour le moins déconcertant. Il se considère toujours président de la Catalogne, en exil. Mais surtout, il estime que si le bloc des trois partis indépendantistes (le sien, en plus de l’ERC et des anticapitalistes de la CUP) arrive en tête le soir du 21 décembre, quel que soit le score de sa propre formation, il sera légitime pour être, de nouveau, investi. « Si le 155 est rejeté dans les urnes, je n’aurai d’autre choix que de revenir », a-t-il lancé dans un entretien dimanche à La Vanguardia. En clair, si le bloc des trois partis unionistes, qui défendent la mise sous tutelle de la Catalogne par Madrid par l’intermédiaire de l’article 155, n’obtient pas de majorité, Puigdemont juge qu’il sera le seul qui puisse être investi.

Dans la tête de Puigdemont, s’il était de nouveau investi à la tête de la Generalitat, la justice madrilène y réfléchira par deux fois, avant de le mettre en prison. C’est possible. Mais au sein de l’ERC, ce scénario est impossible à envisager. Eux misent sur une investiture de Marta Rovira, en remplacement d’Oriol Junqueras.

Cette bataille pour le leadership indépendantiste n’est pas anecdotique. Elle correspond à un durcissement de la fin de campagne, au sein des partisans du Procès. L’improbable duo que formaient Puigdemont et Oriol Junqueras à la tête de la Catalogne depuis début 2016, s’est transformé en un duel. Dans un entretien de quatre minutes, accordé à la radio catalane RAC1, et diffusé ce lundi, Junqueras a ainsi expliqué que, si lui se trouvait en prison, c’est parce qu’il « ne fui[t] jamais ses responsabilités, et parce qu’[il est] conséquent de [ses] actes, décisions, réflexions, sentiments et volonté ». Un coup dur à l’encontre du fuyard Puigdemont.

Sortis vainqueurs des élections catalanes de 2015, Carles Puigdemont et Oriol Junqueras constituaient, depuis le départ, un étrange duo. L’un, nationaliste de droite, ancien maire de Gérone, intronisé par le sulfureux Artur Mas mêlé à de nombreuses affaires de corruption, avait décroché le poste de président [lire notre portrait]. L’autre, un républicain, plutôt critique des politiques d’austérité, était devenu vice-président de la Generalitat, en charge du portefeuille de l’économie.

Ils symbolisaient, à eux deux, le pacte qu’avaient conclu les principaux partis indépendantistes en 2015, par-delà l’axe droite-gauche : mettre de côté les questions économiques et sociales, parce qu’engager le « procès » vers l’indépendance du « pays » était, à leurs yeux, la priorité. À Madrid, beaucoup ont d’abord pensé que cette alliance improbable, qui plus est, soutenue par les anticapitalistes de la CUP, ne tiendrait pas.

Mais Puigdemont et Junqueras ont tenu. Ils ont organisé ensemble le référendum du 1er octobre, malgré les pressions de tous les côtés. Après la crise ouverte par la déclaration unilatérale d’indépendance fin octobre, ils se séparent. Junqueras a refusé, en novembre, de refaire des listes communes avec la droite indépendantiste. Il a préféré y aller en solitaire, confiant dans les sondages qui le donnaient très loin devant ses rivaux, à l’époque. Il a donc fallu attendre la campagne électorale de décembre 2017 pour que Junqueras et Puigdemont finissent par s’affronter publiquement.

Les attaques restent feutrées, jusqu’à présent. Mais la rupture Puigdemont/Junqueras, tant attendue à Madrid, est peut-être imminente. Si les sondages voient juste, aucun des deux blocs – les indépendantistes, d’un côté, les unionistes de l’autre – n’aura de majorité, le 21 au soir. Pour sortir de l’impasse, un « gouvernement transversal » pourrait être la solution. À ce jeu-là, l’ERC semble bien mieux placé, pour dialoguer à gauche, avec deux acteurs non indépendantistes : la plateforme soutenue par la maire de Barcelone, Ada Colau, et aussi, peut-être, avec les socialistes du PSC.
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Jacques Toubon, défenseur des droits fondamental

18 déc. 2017 Par Antoine Perraud
 - Mediapart.fr

    

 [image: capture-d-e-cran-2017-12-18-a-19-35-24]
En un retournement que Mediapart et une grande partie de l’esprit public n’avaient pas vu venir, Jacques Toubon, défenseur des droits, incarne la protection ultime de libertés mises à mal par nos gouvernants effrénés. Paradoxe édifiant…

        

À 76 ans, Jacques Toubon fait figure de révélation, en tant que défenseur des droits depuis juin 2014. Certes, il fut l’un des seize députés RPR (sur 88) ayant voté l’abolition de la peine de mort, en 1981 (avec Jacques Chirac, Philippe Séguin, ou… François Fillon). Mais cette prise de position hautement symbolique devait ensuite être éclipsée par des fidélités chiraquiennes confinant aux turpitudes partisanes – cf. le fameux hélicoptère qu’il avait fait affréter à l’automne 1996, en tant que garde des Sceaux, pour récupérer, afin de sauver la mise de Xavière Tiberi, un procureur en vadrouille dans l’Himalaya…

Les casseroles de la fin du siècle dernier ne résonnent plus aux basques de M. Toubon quand s’élève sa voix, résolument, régulièrement, justement. En avril 2015, entendu par la commission des lois de l’Assemblée nationale sur le projet relatif au renseignement, le défenseur des droits se livre à un réquisitoire en creux contre un texte au champ d’application trop large, manquant de clarté au point de permettre bien des abus : « Le projet de loi ne contient aucune précision sur les personnes qui pourraient faire l’objet de mesures de renseignement et ne définit pas les motifs pouvant justifier leur mise en place. » (Lire ici l’avis du défenseurs des droits).

En juillet 2015, il recommande que les forces de l’ordre soient soumises à « un cadre d’emploi beaucoup plus restreint et précis » concernant les lanceurs de balles de défense (Flashballs pour les franglaisants) et les pistolets à impulsion électrique (Taser pour les adeptes du nom de marque lexicalisé). Dans un entretien à France Inter, le défenseur des droits rappelle même que, sans de tels engins, « la police n’est pas désarmée ». Fureur et tollé à… droite !


 [image: Colère du « Figaro » contre Jacques Toubon en juillet 2015...] Colère du « Figaro » contre Jacques Toubon en juillet 2015… 


Dans Le Figaro, un chroniqueur excité, Christian Combaz, s’en prend avec des « arguments » haineux et démagogiques, à un homme qui « a la chance de travailler en costume trois-pièces pour 20 000 euros par mois dans l’un des plus jolis quartiers de Paris où il n’y a que des couturiers et des restaurants de sushis, n’a visiblement jamais été pris à partie par une bande de mineurs bodybuildés qui viennent de défoncer une voiture, de truffer une cage d’escalier de pétards, de traverser le parking du Leclerc sur la roue arrière d’une moto volée… » 

En décembre 2015, quand l’exécutif dominé par le premier ministre Manuel Valls entend, coûte que coûte, inscrire l’état d’urgence dans la Constitution ainsi que l’extension de la déchéance de nationalité pour les binationaux, la digue la plus ferme et parfois encore jugée la plus surprenante, face à de telles dérives grosses de périls antidémocratiques, n’est autre que Jacques Toubon – même si Christiane Taubira se cabre et si Emmanuel Macron s’inquiète.

Le défenseur des droits le dit haut et fort le 4 février 2016, dans une France marquée par les attentats de janvier et novembre 2015 : « La peur ne me paraît pas faire une union nationale utile. L’union nationale me semble utile sur l’intégration nationale et sur les libertés. Si nous sortons de ce drame, en ayant rehaussé la République, nous aurons gagné ! »

Un an plus tard, le 13 février 2017, toujours sur France Inter, Jacques Toubon s’exprime sur l’« affaire Théo », du nom de ce jeune homme grièvement blessé par quatre policiers accusés de viol à Aulnay-sous-Bois. Le défenseur des droits fustige les contrôles d’identité qui instaurent un climat de défiance entre les gardiens de la paix et la population. Il déplore l’abandon du récépissé de contrôle par le gouvernement de Manuel Valls. Surtout, il pointe « un fait de société » et contextualise ce que d’aucuns ne veulent voir que comme un fait divers. Ce n’est pas un simple dérapage lié au maintien de l’ordre, mais une métaphore politique…


 Jacques Toubon sur France Inter le 13 février 2017 © Libé Zap


Le 23 juin 2017, sur RTL, première passe d’armes avec le nouveau ministre de l’intérieur : Gérard Collomb. Jacques Toubon excipe d’une obligation morale et légale à l’égard de 0,25 % de la population européenne méritant une égale dignité humaine et une égalité en droit, les migrants – ils s’inscrivent dans un phénomène irréversible qu’il nous faut accepter – auxquels il faut accorder des droits fondamentaux.


  © rtl.fr


Dernier coup de tocsin en date, ce lundi 18 décembre sur France Inter. Toujours Gérard Collomb en ligne de mire, mais il apparaît que le durcissement de la politique migratoire du gouvernement, donc du président de la République, est visée. Angle d’attaque : la circulaire du 12 décembre qui prévoit le recours à des « équipes mobiles » dans les centres d’hébergement d’urgence pour en recenser les occupants, et les orienter vers des structures différentes selon qu’ils seraient réfugiés, demandeurs d’asile ou déboutés.

[[lire_aussi]]Du coup, des réfugiés (dont des familles avec enfants) refuseront d’être hébergés, resteront à la rue, dans des squats ou des bidonvilles, de peur d’être contrôlés et expulsés – quand ils ne subiraient pas d’autorité des fins de prise en charge. C’est là une remise en cause de l’accueil inconditionnel des personnes dans les centres d’hébergement d’urgence, principe fondamental de l’action sociale en France et en Europe.

Saisi par vingt-cinq associations qui accueillent, hébergent et orientent des personnes sans abri, Jacques Toubon n’y va pas par quatre chemins sur France Inter ce 18 décembre : « Certaines des dispositions qui sont envisagées aujourd’hui risquent de tomber sous le coup d’une condamnation de la Cour européenne des droits de l’homme (…) Il y a dans la situation des étrangers aujourd’hui, dans notre pays, une défaillance nette par rapport aux respects des droits fondamentaux. »


 Jacques Toubon sur France Inter le 18 décembre 2017 © France Inter


Bien sûr que nous sommes dans une drôle d’époque, où Bush le Jeune, outre-Atlantique, se métamorphose en symbole de la sagesse politique face aux folles erreurs de Donald Trump. Et en France, il pourrait être tentant d’ironiser sur ce nouveau juste de la nation, aux allures de Jean-Baptiste clamans in deserto : Jacques Toubon, combien de divisions ? Voie étroite et verbe haut…

Or cette voix du défenseur des droits, à la fois si peu suivie d’effets, mais au si puissant écho, devrait être prise au sérieux, comme une torchère dans les ténèbres. D’autant que Jacques Toubon n’est pas seul et que toutes les libertés publiques sont prises en compte par l’institution qu’il dirige. C’est ainsi que son adjoint chargé de la lutte contre les discriminations et de la promotion de l’égalité, Patrick Gohet, s’est exprimé en juillet dernier sur un thème trop rarement abordé : « Repérer, prévenir et lutter contre les discriminations syndicales » (à lire ici).

À moins que ce pouvoir débridé ne mène une offensive pour faire taire le défenseur des droits et ses équipes, la Ve République entendra encore longtemps le Jiminy Cricket, à la vertu combative, juché sur les épaules de nos dirigeants aspirés par le vertige du pouvoir. C’est pas mal et c’est Toubon – nouvelle version de cette chanson du temps des crises d’avant-guerre : « C’est toujours ça d’pris », comme disait ma grand-mère…


 Ray Ventura et ses Collégiens chantent, en 1936, « C’est toujours ça de pris »… © Danielle
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Le délit d’opinion de Kako Nubukpo, critique du franc CFA

18 déc. 2017 Par Fanny Pigeaud
 - Mediapart.fr

    
L’économiste togolais a été brutalement congédié par l’Organisation internationale de la francophonie en raison de ses prises de position critiques envers le franc CFA, « inappropriées » selon les propres termes de l’administrateur de l’OIF.


À ceux qui cherchaient une preuve supplémentaire de l’impossibilité pour un cadre africain de critiquer le franc CFA sans risquer de perdre son poste, l’Organisation internationale de la francophonie (OIF), basée à Paris, vient d’en fournir une.

Le 4 décembre, Michaëlle Jean et Adama Ouane, respectivement secrétaire générale et administrateur de l’OIF, ont mis brutalement fin aux fonctions de l’économiste togolais Kako Nubukpo, qui était depuis mars 2016 le directeur de la Francophonie économique et numérique. La « lettre de notification » qu’ils lui ont adressée parle d’une « suspension à titre conservatoire », mais l’affaire prend toutes les allures d’un renvoi définitif. Une commission paritaire doit encore se réunir mi-janvier pour statuer sur la question. Son avis ne sera cependant pas contraignant.

À peine Kako Nubukpo était-il informé de sa mise à pied que son salaire était suspendu, son badge d’entrée aux bâtiments de l’organisation, situés dans le VIIe arrondissement de Paris, lui était retiré, ainsi que son accès à ses courriels. Quelques jours auparavant, les dirigeants de l’OIF avaient, en vain, tenté d’obtenir sa démission, et refusé une « séparation à l’amiable ».

Selon Michaëlle Jean, qui s’est exprimée pour la première fois sur le sujet le 16 décembre depuis le Bénin où elle était en visite, l’économiste a été sanctionné parce qu’il a « manqué à son devoir de réserve ». « Les organisations internationales ont une règle. Les hauts fonctionnaires sont tenus à un devoir de réserve », a-t-elle avancé.

[[lire_aussi]]Tout porte à croire que c’est plutôt d’un délit d’opinion dont il s’agit. Dans sa « lettre de notification », Adama Ouane reproche à son collaborateur ses différentes « déclarations » et ses « prises de position dans la presse écrite, parlée et audiovisuelle sur les polémiques autour du franc CFA », estimant qu’elles étaient « inappropriées et constituaient une faute professionnelle ». Depuis mars 2016, Kako Nubukpo s’est en effet régulièrement exprimé dans le cadre de sa mission sur la question du franc CFA, monnaie partagée par quatorze pays africains, mais dépendant toujours du ministère français des finances (lire notre série d’articles sur le franc CFA). Car comment parler d’économie sans s’intéresser à la monnaie et à la politique monétaire quand ces dernières ont un impact sur la pauvreté et l’emploi ?

Visiblement, ce n’est pas le fait que Kako Nubukpo ait parlé du franc CFA qui a dérangé, mais ce sont ses remises en question du système qui régit cette monnaie et qui, estime-t-il, freine le développement des pays qui l’utilisent : le 16 décembre, Michaëlle Jean a donné un indice clair de ses motivations en qualifiant son ex-collaborateur de « militant ».


 [image: Michaëlle Jean, secrétaire générale de la Francphonie, et Alassane Ouattara, président de la Côte d'Ivoire, ouvrent les Jeux francophones à Abidjan, en juillet 2017. © Reuters] Michaëlle Jean, secrétaire générale de la Francphonie, et Alassane Ouattara, président de la Côte d’Ivoire, ouvrent les Jeux francophones à Abidjan, en juillet 2017. © Reuters 


Pourtant, les positions de l’économiste togolais étaient connues depuis longtemps lorsqu’il a été recruté par l’OIF, qui regroupe 84 États et gouvernements et compte la France parmi ses principaux contributeurs. Et sa hiérarchie ne lui a adressé aucun reproche avant et après la publication, en septembre 2016, d’un livre intitulé Sortir l’Afrique de la servitude volontaire : à qui profite le franc CFA (éditions La Dispute) qu’il a codirigé et coécrit. De même, jusqu’au 4 décembre, elle ne lui a fait parvenir aucune notification écrite qui aurait pu prendre la forme d’un avertissement ou d’un rappel à l’ordre.

Les raisons de la décision des dirigeants de l’OIF sont sans doute à chercher du côté de deux événements récents. Le premier est la publication, le 29 novembre, par Le Monde Afrique, d’un texte de Kako Nubukpo réagissant aux déclarations faites par Emmanuel Macron lors de sa visite au Burkina Faso. Le président français s’était dit ouvert à l’idée d’un « changement de nom » et d’un « élargissement du périmètre » de la zone franc, tout en vantant la « stabilité » que le franc CFA procurerait à ses utilisateurs. Une vision « imprécise et caricaturale », selon Kako Nubukpo. Pour l’économiste, Emmanuel Macron a oublié « que les arrangements institutionnels organisant le fonctionnement de la zone franc constituent le véhicule par excellence de l’accumulation de richesses hors du continent africain », puisque « la fixité de la parité entre le franc CFA et l’euro, la totale garantie de convertibilité entre ces deux monnaies, et enfin la liberté de circulation des capitaux entre les deux zones (franc et euro), permettent un siphonnage en toute légalité des ressources africaines vers des cieux où le capital serait en meilleure sécurité, obligeant les forces productives de la zone franc à recommencer, chaque année, le processus d’accumulation du capital ». D’après Adama Ouane, l’article de l’économiste a le grand tort de prendre « à partie des chefs d’État de pays membres » de l’OIF, comme il l’explique dans sa « lettre de notification ».

Le second événement qui a fait réagir la direction de l’OIF est antérieur à cette publication. Il s’agit d’une rencontre entre Michaëlle Jean et le président ivoirien Alassane Ouattara, en marge de la dernière assemblée générale de l’Organisation des Nations unies, en septembre à New York. Premier défenseur du franc CFA en Afrique, Alassane Ouattara a tancé, devant de nombreux témoins, la secrétaire générale de l’OIF à propos de son directeur de la Francophonie économique et numérique : « Du fait de ses déclarations anti-franc CFA, je ne comprends pas qu’il soit toujours cadre chez vous », lui a-t-il dit en substance, annonçant qu’il allait saisir officiellement les instances de l’OIF, en tant que président de la Côte d’Ivoire et président en exercice de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA). Il a aussi expliqué qu’il ne recevrait plus jamais Kako Nubukpo à la présidence ivoirienne et qu’il ne lui « serrerait plus jamais la main ». Alassane Ouattara qui a, à plusieurs reprises, en 2016 et 2017, blâmé publiquement les économistes critiquant le franc CFA, n’est pas le seul à s’être plaint au cours de ces derniers mois : à la fin d’une réunion, un représentant du ministère français des affaires étrangères auprès de l’OIF a aussi pris publiquement à partie Kako Nubukpo. Adama Ouane évoque d’ailleurs des « protestations fermes de plusieurs chefs d’État et de gouvernement ». 

Depuis qu’elle est connue, la nouvelle de l’éviction brutale de Kako Nubukpo provoque beaucoup de remous au sein de l’opinion publique africaine et au-delà. Génération.s, le mouvement de Benoît Hamon, a par exemple fait la déclaration suivante : « Il est pour le moins étonnant, alors que le président Macron prétend s’adresser à la jeunesse d’Afrique, qu’on réduise au silence le peu de contradicteurs sérieux qui osent s’exprimer sur ce sujet [du franc CFA – ndlr], qui en réalité la concerne. » En limogeant son directeur de la Francophonie économique et numérique, Michaëlle Jean, qui a été élue en 2014 et voudrait l’être de nouveau l’an prochain, a peut-être cherché à donner des gages à la France. Mais il n’est pas sûr que cette stratégie s’avère payante, alors que le bilan de la Canadienne est déjà très critiqué. Dès son arrivée à la tête de l’organisation, elle avait froissé la France en lui retirant la direction des affaires politiques qu’elle avait jusque-là toujours contrôlée.

Pour Kako Nubukpo, l’histoire se répète : en 2015, il avait, pour les mêmes raisons, perdu son poste de ministre de la prospective et de l’évaluation des politiques publiques du Togo. À l’époque, Alassane Ouattara et la Banque centrale des États d’Afrique de l’Ouest (BCEAO) avaient fait pression sur le président togolais, Faure Gnassingbé, pour qu’il le fasse sortir du gouvernement. Par la suite, en 2016, le Trésor français a refusé qu’il devienne président du comité d’évaluation de l’Agence française de développement (AFD). Il n’est pas le premier à subir un tel sort : au cours des décennies passées, d’autres dirigeants, économistes ou ministres africains ont été, eux aussi, victimes de représailles, parce qu’ils critiquaient le franc CFA ou ont tenté de faire sortir leurs pays de la zone franc. Cela a été le cas du président togolais Sylvanus Olympio, assassiné en 1963.

Le renvoi de l’OIF de Kako Nubukpo s’inscrit cependant dans un contexte nouveau : longtemps tabou, le sujet du franc CFA est depuis un an au centre de nombreux débats et manifestations organisées en France et en Afrique, les sociétés civiles africaines contestant de plus en plus la tutelle que la France continue d’exercer sur leurs pays par ce biais monétaire. Quelques présidents africains se sont aussi risqués récemment à faire de brèves déclarations publiques en faveur d’une évolution du fonctionnement de la zone franc. Celui du Burkina Faso, Roch Marc Christian Kaboré, a ainsi laissé entendre, en octobre 2017, qu’il était pour un changement des « règles du jeu ».

La fébrilité dont font preuve certaines autorités montre que la partie est toutefois loin d’être gagnée. Le 6 septembre, le Sénégal a expulsé vers la France l’activiste franco-béninois Kemi Seba, qui vivait depuis plusieurs années sur son territoire. Quelques jours plus tôt, ce dernier  avait fait la une de l’actualité après avoir brûlé en public un billet de banque de 5 000 francs CFA afin de dénoncer le « scandale économico-politique d’ordre colonial » que représente pour lui cette monnaie. La BCEAO avait porté plainte contre lui, et il avait été emprisonné pendant quelques jours avant d’être jugé et relaxé.

La mobilisation ne devrait pas faiblir dans les mois à venir. À Dakar, par exemple, une conférence sur l’avenir du franc CFA a eu lieu le 16 décembre, avec la participation de plusieurs économistes, dont l’ancien ministre et ex-président de l’Assemblée nationale de Côte d’Ivoire, Mamadou Koulibaly. La veille, une manifestation d’un « comité anti-franc CFA » avait poussé Michaëlle Jean à renoncer à donner une conférence à l’université de Cotonou. C’est là l’une des conséquences du limogeage de Kako Nubukpo : il contribue à renforcer la conviction de ceux qui pensent que le système du franc CFA est injuste et doit être modifié.
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En Autriche, l’extrême droite revient au pouvoir dans l’indifférence

18 déc. 2017 Par Amélie Poinssot
 - Mediapart.fr

    
Le tout nouveau gouvernement autrichien a prêté serment ce lundi 18 décembre. Le jeune chancelier conservateur Sebastian Kurz a donné six ministères sur quatorze à l’extrême droite du FPÖ. Une alliance qui soulève bien peu d’indignation en Europe.


L’extrême droite est de retour au pouvoir en Autriche. Dix-sept ans après la première coalition entre conservateurs et extrême droite à la tête du pays, une nouvelle alliance s’est formée à Vienne entre l’ÖVP (Parti populaire d’Autriche, conservateurs), vainqueur des élections législatives d’octobre dernier avec 32 % des voix, et le FPÖ (Parti libéral d’Autriche, extrême droite) : les deux partis ont présenté ce week-end l’accord de gouvernement et le nouvel exécutif a prêté serment ce lundi 18 décembre.

Mais, à la différence de ce qui s’était passé en 2000, les réactions sont faibles au niveau européen. À l’époque, Vienne avait été visée par des sanctions diplomatiques (suspension des relations bilatérales entre les quatorze États membres et l’Autriche, et absence de soutien des Quatorze à toute candidature autrichienne dans les organisations internationales). Israël avait rappelé son ambassadeur à Vienne. Rien de tout cela aujourd’hui. « Je souhaite vous féliciter chaudement pour votre nomination comme chancelier fédéral de l’Autriche, a déclaré ce lundi le président du Conseil de l’UE Donald Tusk à l’attention de Sebastian Kurz, le jeune leader de l’ÖVP qui prend, à 31 ans, les rênes de l’exécutif autrichien. Je fais confiance au gouvernement autrichien pour continuer à jouer un rôle constructif et pro-européen dans l’Union européenne. »

Personne au parlement européen n’esquisse la menace de sanctions contre Vienne. Tout au plus les socialistes européens appellent-ils à « garder un œil vigilant sur chacun des actes du gouvernement autrichien qui pourraient brader nos valeurs européennes et nos principes », selon les mots de Gianni Pittella, le président du groupe sociodémocrate au parlement européen.


 [image: « Ne laisse pas les nazis gouverner » Manifestation lundi 18 décembre à Vienne pendant la prestation de serment du nouveau gouvernement © Reuters] « Ne laisse pas les nazis gouverner » Manifestation lundi 18 décembre à Vienne pendant la prestation de serment du nouveau gouvernement © Reuters 


Le FPÖ – parti fondé à l’origine par d’anciens nazis – a pourtant un agenda ostensiblement raciste, tandis que l’ÖVP lui-même a axé sa campagne sur l’objectif de fermer le pays aux réfugiés. Comme ministre des affaires étrangères dans le gouvernement précédent, Sebastian Kurz s’était déjà fait le défenseur de la fermeture des frontières de son pays alors qu’il se trouvait sur la « route des Balkans » empruntée par les réfugiés à l’octobre 2015. Le leader des conservateurs n’avait cessé, depuis, de faire des clins d’œil à l’extrême droite en radicalisant son discours (lire à ce sujet notre enquête publiée le 13 octobre dernier).

Les extrêmes droites européennes, elles, se frottent les mains. « Le nouveau cours de la politique d’asile en Autriche marque un jalon dans l’histoire européenne, s’est réjoui lundi Alexander Gauland, le président du groupe parlementaire d’Alternative für Deutschland (AfD), le parti d’extrême droite allemand qui a réussi en septembre à faire élire 94 de ses candidats au Bundestag. Pas seulement parce qu’on va enfin s’opposer de manière durable aux flux migratoires illégaux en Autriche. D’autres États membres de l’UE pourraient être convaincus par le succès à venir d’une sécurisation complète des frontières et de l’arrêt d’arrivées de migrants en Autriche. »
 Comment expliquer le poids du FPÖ dans le nouveau gouvernement autrichien et quelles conséquences cette coalition peut-elle avoir sur les politiques européennes ? Entretien avec Martin Haselmayer, chercheur en sciences politiques à l’université de Vienne.

Mediapart : Comment en est-on arrivé à un gouvernement de coalition entre la droite et l’extrême droite ?

Martin Haselmayer : Il était déjà quasiment acquis pendant la campagne électorale que les conservateurs de l’ÖVP et les socialistes du SPÖ n’allaient pas gouverner ensemble. Au-delà de la lassitude et des désaccords entre ces deux deux partis qui gouvernaient ensemble depuis des années, il y a avait des inimitiés sur le plan personnel qui rendaient une coalition improbable. Une méfiance mutuelle et une atmosphère inamicale s’étaient instaurées.

A contrario, des similitudes très importantes sont apparues entre l’ÖVP – qui s’est droitisé sur la question migratoire – et le FPÖ, qui a toujours eu un agenda « antimigrants ». Cela rendait donc, avant même les élections, le scénario d’une telle alliance plus que probable.

Cela explique aussi peut-être pourquoi les réactions ont été si peu nombreuses à Vienne au moment de l’annonce de la formation de ce gouvernement : dans la capitale la manifestation d’opposition de ce lundi a rassemblé seulement entre 5 000 et 10 000 personnes. Ce n’est rien par rapport à l’année 2000, lorsqu’une première coalition s’était formée avec l’extrême droite au niveau de l’exécutif. Le fait qu’on a déjà connu cette situation ne favorise pas la mobilisation. Il y a par ailleurs comme une forme d’habitude  : le FPÖ est totalement intégré à notre paysage politique, cela fait longtemps qu’il a opéré sa mue de parti extrémiste en parti mainstream. Il faut dire enfin qu’un certain consensus antimigrants se dégage aujourd’hui au sein de la population autrichienne.



Des ministères plus importants qu’en 2000

Mais comment expliquer le peu de réactions au sein de l’Union européenne ?

Ce manque de réaction reflète un changement général en Europe, qui va dans le sens d’une plus grande tolérance à l’égard des partis d’extrême droite. Il est certain qu’il n’y aura pas cette fois-ci de sanctions européennes contre l’Autriche.

Ce gouvernement a par ailleurs donné des gages à l’Union européenne : dans leur accord de coalition, les deux partis se sont engagés au respect des règles des traités européens et à ne pas convoquer de référendum sur l’euro, ce qui était pourtant une volonté du FPÖ à l’origine. Mais tout cela n’a pas de caractère contraignant, ce ne sont que des mots sur du papier…

Comment le FPÖ a-t-il réussi à obtenir six ministères, dont trois régaliens ?

Le FPÖ était en position de force pour négocier : l’ÖVP n’avait pas vraiment de plan B pour former une coalition gouvernementale. De plus, le FPÖ, avec un discours très engagé politiquement, avait clairement marqué son territoire pendant la campagne électorale et avait exprimé sans ambiguïté qu’il voulait les portefeuilles de l’intérieur et les affaires étrangères. Il a sans doute également appris de ses expériences et gagné en force de négociation. Sebastian Kurz, qui était resté vague en matière de politique étrangère, n’avait pas de proposition alternative.

Cela dit, il faut relativiser l’importance du poste des affaires étrangères pour un petit pays comme l’Autriche, d’autant que les affaires européennes restent dans la main du chancelier. C’est un poste avant tout symbolique.
 „Ich gelobe.“ Es ist eine große Ehre, unserem schönen Land als Bundeskanzler dienen zu dürfen! Ich freue mich auf die Zusammenarbeit mit dem Team in der neuen Bundesregierung und mit Bundespräsident @vanderbellen. #FürÖsterreich #neueRegierung pic.twitter.com/QMhcLXhWEs
— Sebastian Kurz (@sebastiankurz) December 18, 2017




Le FPÖ aujourd’hui a-t-il plus de poids qu’en 2000 ?

Le nombre de ministres dans le gouvernement est le même qu’en 2000. Mais les ministères que le parti de Haider avait obtenus à l’époque étaient moins importants : il n’avait pas l’intérieur ni les affaires étrangères, mais il avait le portefeuille des finances. Puis, deux ans plus tard, une nouvelle coalition avait été formée et le FPÖ avait perdu du terrain.

La participation au gouvernement peut-elle être favorable au FPÖ cette fois-ci ?

C’est difficile à dire car en réalité, aucun des nouveaux ministres affiliés au FPÖ n’a déjà eu une expérience gouvernementale. Cela peut jouer en leur faveur comme en leur défaveur. Une chose est sûre : le parti bénéficie d’une bonne conjonction économique, ce qui lui rend la tâche plus facile. ÖVP et FPÖ se félicitent par ailleurs de leur façon de travailler ensemble, se vantent d’avoir trouvé « un nouveau style de gouvernance ». Je ne sais pas si cela va tenir très longtemps, mais cela fonctionne sur le plan de la communication pour l’instant.

[[lire_aussi]]Qui sont ces personnalités du FPÖ qui rejoignent l’exécutif autrichien ?

À la défense, il s’agit de Mario Kunasek, quelqu’un issu de l’aile la plus droitière du FPÖ et qui s’est fait remarquer dans la campagne par ses slogans antimigrants. Cela dit, comme pour les affaires étrangères, il ne faut pas exagérer le poids de la défense en Autriche. Il s’agit d’un petit budget. C’est le cumul des trois ministères qui est inquiétant : à travers les affaires étrangères, l’intérieur et la défense, le FPÖ contrôle désormais la sécurité et les services de renseignement du pays…

C’est Herbert Kickl qui prend la tête de l’intérieur. C’est le cerveau du FPÖ : c’est lui qui dirige depuis des années les campagnes électorales du parti ; il est décrit comme quelqu’un de très intelligent.

Karin Kneissl, aux affaires étrangères, a un parcours plus atypique : c’est une universitaire qui a rejoint le corps diplomatique et a écrit un certain nombre d’ouvrages… Formellement elle n’est pas membre du parti, mais elle est tout à fait dans la ligne sur le plan migratoire.

Heinz-Christian Strache, le président du FPÖ, obtient quant à lui le poste de numéro deux du gouvernement, vice-chancelier, mais avec un portefeuille très restreint : secteur public et sports. C’est sans doute le signe d’une stratégie qui consiste pour lui à conserver une certaine indépendance par rapport au gouvernement, et qui consiste pour Sebastian Kurz à ne pas lui déléguer trop de responsabilités puisque sa personnalité divise davantage que les autres membres du FPÖ.

Quels sont les principaux points de l’accord de coalition signé entre les deux partis ?

Les points principaux sont le statut des demandeurs d’asile, la politique familiale, et l’allègement de la taxation des entreprises. C’est un programme typiquement de droite et inquiétant du point de vue des droits humains.

L’allocation de subsistance pour les sans-emploi est en effet très largement diminuée pour les réfugiés et demandeurs d’asile. Ces derniers se verront en outre confisquer leur argent liquide quand ils arriveront en Autriche. Le but est, à l’évidence, d’effrayer les futurs candidats à l’exil vers l’Autriche.

Des bonus fiscaux sont par ailleurs annoncés pour les familles autrichiennes. Mais au-delà de ces points, l’accord de coalition, qui fait plus de 160 pages, est un ensemble de formules qui ne contiennent pas grand-chose de précis.

Quelles peuvent être les conséquences de la formation d’un tel gouvernement sur la politique européenne ?

Ces deux partis sont contre le programme de répartition des migrants en Europe et ils sont très focalisés sur le renforcement des frontières. Ces positions les rapprochent évidemment du groupe de Visegrad. Je ne pense pas que l’Autriche va formellement rejoindre ces quatre pays d’Europe centrale [Pologne, Hongrie, République tchèque, Slovaquie – ndlr], mais cela ne fait aucun doute qu’elle va défendre les mêmes points de vue qu’eux sur le plan de la politique migratoire.
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La junte thaïlandaise va autoriser les activités politiques

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le Premier ministre Prayuth Chan-ocha, chef de la junte militaire à la tête de la Thaïlande, a annoncé mardi qu’il allait lever l’interdiction de toute activité politique en vigueur depuis le coup d’Etat de mai 2014, ce qui permettra la tenue d’élections l’année prochaine.

        

BANGKOK (Reuters) - Le Premier ministre Prayuth Chan-ocha, chef de la junte militaire à la tête de la Thaïlande, a annoncé mardi qu’il allait lever l’interdiction de toute activité politique en vigueur depuis le coup d’Etat de mai 2014, ce qui permettra la tenue d’élections l’année prochaine.
Les grandes formations politiques du pays exhortent depuis des mois le gouvernement à lever l’interdiction faite aux partis de se préparer pour des élections.
Prayuth a déclaré que des élections générales auraient lieu en novembre 2018.   
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Apple choisit un vétéran comme chef des ventes en Inde

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Apple a nommé Michel Coulomb au poste de directeur des ventes en Inde, en remplacement de Sanjay Kaul, a-t-on appris mardi auprès d’une source proche du dossier, le géant américain des technologies redoublant d’efforts pour accroître sa présence sur le troisième marché mondial des smartphones.

        

BOMBAY (Reuters) - Apple a nommé Michel Coulomb au poste de directeur des ventes en Inde, en remplacement de Sanjay Kaul, a-t-on appris mardi auprès d’une source proche du dossier, le géant américain des technologies redoublant d’efforts pour accroître sa présence sur le troisième marché mondial des smartphones.
Michel Coulomb, en poste chez Apple depuis 2003, était jusqu’ici le directeur général du groupe en Asie du Sud, selon son profil sur le réseau professionnel LinkedIn.
Le quotidien économique indien Economic Times, citant des sources proches du dossier, avait rapporté un peu plus tôt que Sanjay Kaul quitterait le groupe à la pomme après six années de collaboration.
Apple n’a pas répondu dans l’immédiat aux demandes de commentaires. Michel Coulomb et Sanjay Kaul de leur côté n’étaient pas disponibles pour le moment.  
Le fabricant de l’iPhone basé à Cupertino, en Californie, dispose actuellement d’une part de marché sur les smartphones inférieure à 3% en Inde.  
Les ventes d’Apple ont progressé de 17% à 116,19 milliards de roupies (1,53 milliard d’euros) au cours de l’exercice fiscal annuel clos en mars 2017, un rythme plus lent que la croissance de 50% enregistrée l’année précédente, selon des avis boursiers.
Apple cherche par ailleurs à bénéficier d’incitations et d’allégements fiscaux pour produire davantage en Inde. 
Lundi, le groupe a augmenté de 3,5% en moyenne les prix de ses téléphones en Inde, à l’exception de l’iPhone SE, qui est assemblé sur place à Bangalore par le sous-traitant taïwanais Wistron, à la suite du relèvement la semaine dernière des taxes sur les téléphones importés. 
Le marché indien, est actuellement dominé par le sud-coréen Samsung Electronics et les fabricants chinois Xiaomi, Oppo et Vivo.
Les iPhone d’Apple visent la classe moyenne émergente, mais leur prix les mettent hors de portée de beaucoup d’Indiens.
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Tokyo et Séoul s’accordent sur le rôle de Pékin face à Pyongyang

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le Japon et la Corée du Sud sont convenus mardi de l’importance du rôle que doit jouer la Chine face aux programmes balistique et nucléaire de la Corée du Nord, a déclaré le chef de la diplomatie japonaise, Taro Kono, après un entretien avec la ministre sud-coréenne des Affaires étrangères, Kang Kyung-wha.

        

TOKYO (Reuters) - Le Japon et la Corée du Sud sont convenus mardi de l’importance du rôle que doit jouer la Chine face aux programmes balistique et nucléaire de la Corée du Nord, a déclaré le chef de la diplomatie japonaise, Taro Kono, après un entretien avec la ministre sud-coréenne des Affaires étrangères, Kang Kyung-wha.
Tokyo et Séoul cherchent à renforcer leur coopération sur la question des programmes militaires nord-coréens malgré les tensions qui empoisonnent leurs relations, comme le dossier des “femmes de réconfort”, pour bon nombre coréennes, qui furent obligées de travailler dans des maisons de passe de l’armée japonaise durant la Seconde Guerre mondiale.
Les relations bilatérales pâtissent de cette affaire d’autant plus que le président sud-coréen Moon Jae-in, arrivé au pouvoir en mai dernier, s’est engagé à renégocier avec le Japon l’accord signé à ce sujet en 2015, qui a beaucoup de mal à passer dans l’opinion sud-coréenne.
“La Chine applique actuellement les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies (sur la Corée du Nord), mais elle peut vraisemblablement faire davantage”, a déclaré Taro Kono.
“Nous nous sommes entendus sur la nécessité de faire résolument pression sur la Corée du Nord”, a-t-il continué.
La Corée du Nord a procédé le 3 septembre dernier à son sixième et plus puissant essai nucléaire souterrain. Cette bombe H peut équiper un missile balistique intercontinental, dit Pyongyang, qui affirme être désormais en mesure d’atteindre la totalité du territoire américain.
De nouvelles sanctions ont été votées aux Nations unies, y compris par la Chine, contre Pyongyang à la suite de ses derniers essais balistiques et nucléaire.
Mardi, l’amiral John Richardson, chef des opérations navales américaines, a déclaré que des bâtiments de guerre de l’est du Pacifique pourraient faire route vers l’ouest afin de renforcer la présence navale américaine en Asie.
Le président américain, Donald Trump, a présenté lundi sa nouvelle doctrine militaire, dans laquelle la Chine et la Russie font figure d’adversaires. Washington, a-t-il dit, doit faire face au défi lancé par les programmes militaires de la Corée du Nord.
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Soixante-cinq journalistes tués dans le monde en 2017

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Soixante-cinq journalistes ont été tués depuis le début de l’année et 326 étaient en détention, à travers le monde, à la date du 1er décembre, établit Reporters sans frontières (RSF) dans son bilan annuel des exactions visant la presse, rendu public mardi matin.

        

PARIS (Reuters) - Soixante-cinq journalistes ont été tués depuis le début de l’année et 326 étaient en détention, à travers le monde, à la date du 1er décembre, établit Reporters sans frontières (RSF) dans son bilan annuel des exactions visant la presse, rendu public mardi matin.
Les journalistes assassinés représentent la part la plus importante (60%) du total de 65 tués en 2017, précise RSF qui note que si les chiffres restent alarmants, l’année 2017 est néanmoins la moins meurtrière pour les journalistes professionnels depuis 14 ans.
Le nombre de journalistes derrière les barreaux pour avoir exercé leur profession est lui aussi en recul cette année (-6%).
RSF note en outre que 54 journalistes sont actuellement détenus par des groupes armés non étatiques, comme l’Etat islamique (EI) et, au Yémen, la milice chiite des Houthis. Près des trois quarts des otages sont des journalistes locaux, note RSF dans son bilan annuel.
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La réforme fiscale semble assurée d’être votée par le Congrès

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        L’adoption de la réforme fiscale voulue par le président Donald Trump par le Congrès des Etats-Unis semblait assurée lundi après l’annonce du ralliement de deux sénateurs républicains encore indécis au projet.

        

WASHINGTON (Reuters) - L’adoption de la réforme fiscale voulue par le président Donald Trump par le Congrès des Etats-Unis semblait assurée lundi après l’annonce du ralliement de deux sénateurs républicains encore indécis au projet.
Les sénateurs Susan Collins et Mike Lee ont tous deux indiqué lundi qu’ils voteraient la réforme, garantissant a priori son adoption par le Sénat où le Parti républicain ne dispose que d’une courte majorité (52 voix contre 48).
La Chambre des représentants, où le parti de Donald Trump dispose d’une majorité bien plus confortable (239 contre 193), sera la première à mettre le texte de compromis aux voix, mardi vers 13h30 (18h30 GMT), a-t-on appris de sources républicaines au Congrès.
Le Sénat pourrait également se prononcer dès mardi mais doit au préalable tenir dix heures de débat. 
Le Parti républicain s’est donné jusqu’à vendredi pour faire voter le texte avant les fêtes de fin d’année.
Sa majorité de deux sièges au Sénat se trouvera en effet réduite à un seul lorsque le démocrate Doug Jones, élu mardi dernier dans l’Alabama, aura été certifié, ce qui devrait être le cas fin décembre ou début janvier. 
Les républicains souhaitaient donc aller vite et Donald Trump a dit vouloir promulguer la loi avant la fin de l’année, bouclant celle-ci sur un succès législatif.
Son souhait devrait être exaucé avec le ralliement des deux sénateurs indécis.
Mike Lee, élu de l’Utah, a fait connaître sa décision sur Twitter en se disant prêt à voter “fièrement” le texte harmonisé, tandis que Susan Collins a vanté au Sénat une loi qui va “offrir des allègements fiscaux aux familles qui travaillent, encourager la création d’emplois ici en Amérique et soutenir la croissance économique qui va bénéficier à tous les Américains”.
Fort de ces soutiens, le numéro deux du groupe républicain au Sénat, John Cornyn, a promis “d’apporter comme promis (la réforme) sur le bureau du président pour qu’il la signe avant Noël”.
Pour ne rien laisser au hasard, des responsables de la Maison blanche ont annoncé que le vice-président Mike Pence, dont le vote pourrait s’avérer décisif en cas d’égalité de voix au Sénat, avait reporté une nouvelle fois son départ pour le Proche-Orient, où il ne se rendra pas avant la mi-janvier.  
L’accord conclu entre sénateurs et représentants républicains prévoit un taux d’imposition sur les bénéfices de 21% pour les sociétés, contre 35% actuellement, et un taux maximal de 37% pour les particuliers contre 39,6% actuellement, malgré l’hostilité des parlementaires démocrates qui jugent que ce projet servira d’abord les intérêts des plus aisés et des grandes entreprises au détriment de la classe moyenne. 
La mise en oeuvre de cette réforme devrait ajouter 1.500 milliards de dollars (près de 1.300 euros) sur dix ans au déficit budgétaire des Etats-Unis déjà estimé à 20.000 milliards de dollars sur la même période.
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Mike Pence reporte à nouveau son voyage au Proche-Orient

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le vice-président des Etats-Unis Mike Pence a décider de reporter une nouvelle fois son voyage en Egypte et en Israël dans le but d’être présent à Washington au moment du vote du Congrès sur la réforme fiscale, append-on lundi de source autorisée à la Maison blanche.

        

WASHINGTON (Reuters) - Le vice-président des Etats-Unis Mike Pence a décider de reporter une nouvelle fois son voyage en Egypte et en Israël dans le but d’être présent à Washington au moment du vote du Congrès sur la réforme fiscale, append-on lundi de source autorisée à la Maison blanche.
En sa qualité de vice-président, Mike Pence peut apporter la voix décisive pour l’adoption de la réforme fiscale en cas de partage des voix au Sénat, où les républicains disposent d’une courte majorité (52 voix sur 100).
Mike Pence, qui devait passer trois jours au Proche-Orient avec une halte au Caire et une à Jérusalem, devait à l’origine partir samedi dernier en Egypte. Il avait une première fois fait savoir jeudi dernier qu’il ne partirait pas avant ce mardi.
Le déplacement, le premier d’un dirigeant américain de haut niveau depuis la décision de Donald Trump, annoncée le 6 décembre, de reconnaître Jérusalem pour capitale d’Israël, est désormais prévu pour la mi-janvier.
La Chambre des représentants devrait se prononcer sur la loi fiscale mardi à 13h30 (18h30 GMT). Le Sénat devrait suivre mardi ou mercredi.
Les conseillers de la Maison blanche ont estimé que si Mike Pence ne pouvait pas partir mardi soir pour le Proche-Orient, cela aurait mis sa rencontre avec le président égyptien Abdel Fattah al Sissi mercredi soir très tard et aurait laissé peu de temps pour une entrevue avec le Premier ministre israélien Benjamin Netanyahu et d’autres personnalités israéliennes avant vendredi au coucher du soleil, heure du début du chabbat.
Le président de l’Autorité palestinienne Mahmoud Abbas a fait savoir qu’il refusait de rencontrer Mike Pence après la décision prise par Donald Trump sur Jérusalem.
Les Palestiniens souhaitent faire de Jérusalem-Est la capitale de leur futur Etat. Israël, qui considère Jérusalem comme sa capitale éternelle, s’est emparé du secteur Est lors de la guerre des Six-Jours en 1967 et l’a ensuite annexé. Cette décision n’a jamais été reconnue par la communauté internationale.
Lundi, une résolution soumise au Conseil de sécurité des Nations unies appelant Donald Trump à revenir sur sa décision de reconnaître Jérusalem comme capitale de l’Etat d’Israël, s’est vue opposer le veto des Etats-Unis.
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Le chancelier autrichien à Bruxelles pour dissiper les doutes

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le nouveau chancelier autrichien, le conservateur Sebastian Kurz, est attendu mardi à Bruxelles pour son premier déplacement à l’étranger depuis son investiture, dans le but de rassurer ses partenaires après le retour de l’extrême droite au gouvernement.

        

BRUXELLES (Reuters) - Le nouveau chancelier autrichien, le conservateur Sebastian Kurz, est attendu mardi à Bruxelles pour son premier déplacement à l’étranger depuis son investiture, dans le but de rassurer ses partenaires après le retour de l’extrême droite au gouvernement.
Le Parti de la liberté (FPÖ, extrême droite), qui a obtenu 26% des suffrages aux élections législatives du 15 octobre, a obtenu six ministères au sein du nouveau gouvernement autrichien annoncé ce week-end, dont trois régaliens : les Affaires étrangères, l’Intérieur et la défense. Le Parti populaire de Sebastian Kurz, l’ÖVP, arrivé en tête avec 31,5% des voix, en a huit.
Répondant à une lettre datée de lundi dans laquelle le président du Conseil européen Donald Tusk souligne les préoccupations de l’UE, Sebastian Kurz, 31 ans, a répondu sur Twitter que son gouvernement serait “clairement pro-européen et déterminé à avoir une contribution positive au développement futur de l’UE.”
Le jeune chancelier âgé de 31 ans transmettra ce message mardi soir en personne à Donald Tusk et au président de la Commission européenne Jean-Claude Juncker.
Le FPÖ a pris ses distances avec son passé pro-nazi et antisémite, tandis que la tendance politique en Europe penche plutôt à droite avec l’augmentation de l’immigration clandestine et des attentats. Ce qui fait que la réaction au retour du FPÖ au pouvoir a été bien moins forte qu’en 2000, quand le Parti de la liberté est entré pour la première fois au gouvernement.
En 2000, des pays européens avaient imposé des sanctions à l’Autriche pour dénoncer la présence de l’extrême droite au sein de l’exécutif. Cette année, il n’y a pas eu d’initiative de ce genre.

GESTE BIENVENU
Lundi, le porte-parole de Jean-Claude Juncker, n’a pas voulu dire ce qu’allait faire la Commission européenne mardi soir. Il a toutefois souligné que d’avoir inscrit Bruxelles comme premier déplacement à l’étranger sur l’agenda de Sebastian Kurz était un geste bienvenu.
Le commissaire européen aux Affaires économiques et monétaires, Pierre Moscovici, a pour sa part prôné la vigilance.
“La coalition désormais au pouvoir en Autriche doit susciter la vigilance des démocrates attachés aux valeurs européennes. La situation est sans doute différente par rapport au précédent de l’an 2000. Mais la présence de l’extrême droite au pouvoir n’est jamais anodine!”, a-t-il écrit sur Twitter.
Dans sa lettre de félicitations à Sebastian Kurz, Donald Tusk ne cache pas ses préoccupations sur la nouvelle coalition en Autriche :
“J’espère que le gouvernement autrichien continuera à jouer un rôle constructif et pro-européen dans l’Union européenne”, écrit Donald Tusk en soulignant que l’Autriche prendra pour six mois en juillet prochain la présidence tournante de l’UE.
La visite du chancelier autrichien à Bruxelles intervient à la veille d’une réunion importante de la Commission européenne. L’exécutif européen devrait lancer mercredi une procédure contre la Pologne qui pourrait déboucher sur une suppression de ses droits de vote dans l’Union européenne.
Cette procédure est le résultat des inquiétudes suscitées à Bruxelles par les changements décidés par le parti au pouvoir en Pologne, Droit et justice (PiS), dans l’organisation judiciaire du pays, modifications susceptibles de remettre en question l’indépendance du système judiciaire.
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Les USA accusent la Corée du Nord de la cyberattaque “WannaCry”

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        L’administration Trump a accusé lundi la Corée du Nord d’être à l’origine de la cyberattaque au virus “WannaCry” qui a infecté en mai dernier 300.000 ordinateurs dans 150 pays.

        

WASHINGTON (Reuters) - L’administration Trump a accusé lundi la Corée du Nord d’être à l’origine de la cyberattaque au virus “WannaCry” qui a infecté en mai dernier 300.000 ordinateurs dans 150 pays.
“L’attaque a été étendue et a coûté des milliards. La Corée du Nord en est directement responsable”, déclare Tom Bossert, conseiller du président Donald Trump à la sécurité intérieure, dans un texte publié lundi soir par le Wall Street Journal.
“La Corée du Nord a particulièrement mal agi, de manière quasi-incontrôlée, pendant plus de dix ans et son comportement malveillant est de plus en plus flagrant”, ajoute-t-il.
La Maison blanche devrait suivre mardi avec une déclaration officielle qui montrera du doigt le régime communiste de Kim Jong-un, dit-on de source autorisée.
Le gouvernement américain a établi avec un “très haut niveau de certitude” qu’une entité de piratage du nom de Lazarus Group (groupe Lazare) qui travaille pour le compte du gouvernement nord-coréen, a mené l’attaque WannaCry, indique-t-on sous le sceau de l’anonymat.
Le groupe Lazare est généralement considéré par les spécialistes comme étant responsable du piratage, en 2014, de Sony Pictures Entertainment, qui a détruit des fichiers du groupe japonais de cinéma et rendu publiques des communications internes à l’entreprise, ce qui a eu pour conséquence le départ de plusieurs responsables.
La Corée du Nord a nié à plusieurs reprises être responsable de WannaCry et dénoncé une campagne de dénigrement.
Certains chercheurs estiment que WannaCry a été déployé par erreur par la Corée du Nord alors que les hackers étaient en train de développer le code. Le responsable américain interrogé par Reuters n’a pas dit si les Etats-Unis étaient capables de voir si l’attaque était ou non délibérée.
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Le Japon va acquérir de systèmes antimissile Aegis au sol

19 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le Japon a officiellement décidé mardi de renforcer son système de défense antimissile par deux stations de radar et des intercepteurs Aegis de fabrication américaine basés au sol face à la menace croissante en provenance de la Corée du Nord.

        

TOKYO (Reuters) - Le Japon a officiellement décidé mardi de renforcer son système de défense antimissile par deux stations de radar et des intercepteurs Aegis de fabrication américaine basés au sol face à la menace croissante en provenance de la Corée du Nord.
La décision d’acquérir la version au sol du système de défense antimissile Aegis, qui est déjà déployé sur les navires de guerre japonais, était attendue.
Les installations sans les missiles devraient coûter au moins deux milliards de dollars (1,7 milliard d’euros) et ne devraient pas être opérationnels avant 2023 au plus tôt, dit-on de source proche du dossier.
“La menace posée à notre pays par le développement de la Corée du nord en matière nucléaire et de missiles est passée à un nouveau stade”, déclare le ministère japonais de la Défense dans un communiqué.
La Corée du Nord a testé le 29 novembre un missile balistique intercontinental présenté comme pouvant atteindre les grandes villes américaines et passer au-dessus du système de défense japonais.
Cette roquette, le Hwasong-15, a atteint une altitude de plus de 4.000 kilomètres, soit très supérieure à la portée des missiles d’interception placés sur les navires japonais opérant en mer du Japon.
Avant de se décider, les responsables militaires japonais ont également étudié un autre système américain antimissile, le THAAD (Terminal High Altitude Area Defense) qui a été choisi par la Corée du Sud.
Par ailleurs, le ministre japonais de la Défense Itsunori Onodera a déclaré ce mois-ci que le Japon allait acheter des missile de croisière pouvant être lancés de ses chasseurs F-15 et F-35 sur des sites en Corée du Nord, dans un but de dissuasion.
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L’UE s’entend sur un objectif d’énergie renouvelable pour 2030

18 déc. 2017 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les ministres de l’Environnement et de l’Energie de l’Union européenne (UE) se sont fixé lundi pour objectif de parvenir à au moins 27% d’énergie renouvelable en 2030, avant d’entamer l’année prochaine des négociations avec le Parlement européen qui voudrait placer la barre plus haut.

        

BRUXELLES (Reuters) - Les ministres de l’Environnement et de l’Energie de l’Union européenne (UE) se sont fixé lundi pour objectif de parvenir à au moins 27% d’énergie renouvelable en 2030, avant d’entamer l’année prochaine des négociations avec le Parlement européen qui voudrait placer la barre plus haut.
L’UE s’était jusqu’à présent donnée pour objectif de faire passer la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité à 20% en 2020.
Le Parlement européen a de son côté défendu en octobre un objectif de 35% en 2030.
Les ministres réunis lundi à Bruxelles sont également tombés d’accord pour que 14% du carburant utilisé pour le transport routier soit d’origine renouvelable d’ici à 2030, avec l’attribution de bonus pour l’utilisation d’électricité renouvelable dans le transport routier et ferroviaire.
L’inclusion du ferroviaire dans ce calcul a été critiqué par la Commission européenne, qui a rappelé pendant les négociations qu’une grande partie du réseau ferroviaire est déjà électrifié.
“Le niveau d’ambition est clairement insuffisant”, a déploré le commissaire européen au Climat, Miguel Arias Canete.
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